
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

RÉUNION du 8 JUILLET 2013

L'an deux mille treize le 8 juillet à 19h00, les membres du Conseil municipal de VOREPPE,
légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de Voreppe,
sous la présidence de Monsieur Jean DUCHAMP, Maire.

Date de convocation du Conseil municipal : 2 juillet 2013.

Étaient présents : 
Jean  DUCHAMP –  Valérie  BARTHEL –  Michel  BERGER  -  Fabienne  SENTIS  –  Michel
MOLLIER – Jean-Louis CHENEVAS-PAULE - Sandrine MIOTTO – Alain DONGUY - Valérie
GUERIN - Laurent GODARD – Agnès MARTIN-BIGAY – Julien CORNUT – Agnès MAILLET
– Monique DEVEAUX – André NAEGELEN - Vincent MADELAINE - Patrick COHEN

Avaient donné procuration pour voter : 
Pascale LUJAN à Michel MOLLIER
Salima ICHBA à Valérie GUERIN
Jean-François PONCET à Agnès MAILLET
François MARTIN à Valérie BARTHEL
Anne GERIN à Monique DEVEAUX
Jean-claude BLANCHET à André NAEGELEN
Marie-Paul GEAY à Sandrine MIOTTO

Étaient  absent  s     :     Marie-Sophie  NEUBERT,  Raphaëlle  BOURGAIN,  Jean-Jacques
THILLIEZ, Olivier GOY, Chantal REBEILLE-BORGELLA

Secrétaire de séance : Valérie BARTHEL
TA/DB

7917 – Foncier – Acquisition parcelle BH 166p 

Monsieur  Michel  BERGER,  adjoint  chargé  du  pôle  Ressources  et  Moyens  et  de
l'Environnement,  informe  le  conseil  municipal  que  dans  le  cadre  de  sa  politique  de
développement des modes doux et de la création d'un pôle Échange Gare, la ville souhaite
se porter acquéreur d'une partie de la parcelle BH 166, propriété de la Société Vicat, pour
une emprise de 175 m² environ sous réserve du bornage.

Un accord de la société Vicat a été donné pour une cession du tènement au prix de 25 €/m².

Les frais afférents à la présente seront pris en charge par la Commune.

7917 - 1/2



Après avis favorable de la Commission Ressources et Moyens du 4 juillet 2013, le Conseil
Municipal décide à l'unanimité : 

➢ D’approuver l'acquisition à l’amiable de la parcelle BH 166p pour une superficie de
175 m² environ sous réserve du bornage, au prix de 25 €/m²

➢ D’autoriser le Maire ou en cas d’empêchement  Monsieur Michel BERGER, adjoint
chargé du pôle Ressources et Moyens et de l'Environnement, à signer les actes et à faire
tout ce qui sera nécessaire en vue de régulariser le transfert de propriété.

Voreppe, le 9 juillet 2013
Jean DUCHAMP

Maire de Voreppe
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7918 – Modification du tableau des effectifs

Monsieur  Michel  BERGER,  adjoint  chargé  du  pôle  Ressources  et  moyens  et  de
l’environnement, expose au Conseil municipal :
Vu le Code Général des Collectivités,
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale,
Vu le tableau des effectifs adopté le 3 juin 2013,

Monsieur Michel BERGER propose l’ouverture des postes suivants :
Pour les agents titulaires :
• 1 poste de rédacteur principal de 1 ère classe
• 1 poste d'adjoint administratif de 1ère classe
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• 3 postes d'adjoint administratif de 2ème classe
• 2 postes d'adjoint technique principal de 2ème classe
• 1 poste d'assistant de conservation principal de 1ère classe
• 1 poste d'assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe
• 1 poste d'auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe

Monsieur Michel BERGER propose  la fermeture des postes suivants après la nomination
des agents concernés :
Pour les agents titulaires :
• 1 poste de rédacteur territorial
• 4 postes d'adjoint administratif de 2ème classe à temps non complet
• 2 postes d'adjoint technique de 1ère classe
• 1 poste d'assistant de conservation principal de 2ème classe
• 1 poste d'assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe
• 1 poste d'auxiliaire de puériculture de 1ère classe

Monsieur Michel BERGER propose l’ouverture des postes suivants :
Pour les agents   non   titulaires   :
• 1 poste de rédacteur principal de 2ème classe à temps non complet 28 heures IB 357
• 9 postes en CDI dans le cadre de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à
l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions d'emploi des agents contractuels
dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions
relatives à la fonction publique

• 1 poste d'adjoint technique IB 297 
• 1 poste d'adjoint technique à temps non complet annualisé sur la base de 6 heures

50 hebdomadaires IB 318
• 1 poste d'adjoint technique à temps non complet annualisé sur la base de 6 heures

50 hebdomadaires IB 310
• 1 poste d'adjoint technique à temps non complet annualisé sur la base de 6 heures

50 hebdomadaires IB 328
• 1 poste d'adjoint technique à temps non complet annualisé sur la base de 16 heures

hebdomadaires IB 310
• 1 poste d'adjoint technique à temps non complet annualisé sur la base de 25 heures

hebdomadaires IB 297
• 1 poste d'adjoint technique à temps non complet annualisé sur la base de 17 heures

50 hebdomadaires IB 297
• 1 poste d'auxiliaire de puériculture IB 298
• 1  poste  d'assistant  d'enseignement  artistique  à  temps  non  complet  18 heures

hebdomadaires IB 384

Monsieur Michel BERGER propose la fermeture des postes suivants :
Pour les agents   non   titulaires   :
• 1 poste en CDI annualisé sur la base de 94,59 heures mensuelles.
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Après avis favorable des commissions ressources et moyens des 14 février 2013 et 4 juillet
2013, le Conseil municipal décide à l'unanimité : 

➢ d'approuver cette délibération

Voreppe, le 9 juillet 2013
Jean DUCHAMP

Maire de Voreppe



EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
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RÉUNION du 8 JUILLET 2013

L'an deux mille treize le 8 juillet à 19h00, les membres du Conseil municipal de VOREPPE,
légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de Voreppe,
sous la présidence de Monsieur Jean DUCHAMP, Maire.

Date de convocation du Conseil municipal : 2 juillet 2013.

Étaient présents : 
Jean  DUCHAMP –  Valérie  BARTHEL –  Michel  BERGER  -  Fabienne  SENTIS  –  Michel
MOLLIER – Jean-Louis CHENEVAS-PAULE - Sandrine MIOTTO – Alain DONGUY - Valérie
GUERIN - Laurent GODARD – Agnès MARTIN-BIGAY – Julien CORNUT – Agnès MAILLET
Monique  DEVEAUX  –  André  NAEGELEN  –  Chantal  REBEILLE-BORGELLA -  Vincent
MADELAINE - Patrick COHEN

Avaient donné procuration pour voter : 
Pascale LUJAN à Michel MOLLIER
Salima ICHBA à Valérie GUERIN
Jean-François PONCET à Agnès MAILLET
François MARTIN à Valérie BARTHEL
Anne GERIN à Monique DEVEAUX
Jean-claude BLANCHET à André NAEGELEN
Marie-Paul GEAY à Sandrine MIOTTO

Étaient  absent  s     :     Marie-Sophie  NEUBERT,  Raphaëlle  BOURGAIN,  Jean-Jacques
THILLIEZ, Olivier GOY

Secrétaire de séance : Valérie BARTHEL
TA/DB

7919 -  Petite Enfance –  Frais financiers prélèvement automatique  -  Espace Voreppe
Enfance

Madame Valérie GUERIN, conseillère municipale déléguée à la petite enfance, informe le
Conseil municipal que l'Espace Voreppe Enfance met en place le prélèvement automatique
pour le paiement des factures à partir de septembre 2013.

Le choix d'offrir le prélèvement comme nouveau moyen de paiement donne lieu, de manière
systématique,  à  la  perception  d'une  commission  interbancaire  de  0,122  €  HT  par
prélèvement présenté et de 0,762 € HT par prélèvement rejeté.
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Après  avis  favorable  de  la  Commission Éducation  et  Petite  Enfance  du 4  juin  2013,  le
Conseil municipal décide à l'unanimité : 

➢ d'autoriser  la  collectivité  à  prendre  en  charge  ces  frais  et  de  les  imputer  aux
dépenses liées aux frais bancaires sur le budget communal, article 627 "services bancaires
et assimilés".

Voreppe, le 9 juillet 2013
Jean DUCHAMP

Maire de Voreppe
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Marie-Paul GEAY à Sandrine MIOTTO

Étaient  absent  s     :     Marie-Sophie  NEUBERT,  Raphaëlle  BOURGAIN,  Jean-Jacques
THILLIEZ

Secrétaire de séance : Valérie BARTHEL
TA/DB

7920 - Culture – Tourisme adapté. Demande de subvention pour le circuit patrimonial
dans le cadre du Contrat de Territoire et de Tourisme Adapté (CTTLA).

Monsieur  Jean-Louis  CHENEVAS-PAULE,  Adjoint  chargé  du  pôle  Animation  de  la  Vie
Locale, de la Culture et du Patrimoine,  Président de l'Office Municipal des Associations et
Président de la Commission extra-municipale rappelle que la commune s'inscrit pleinement
dans la démarche du Pays Voironnais qui vise à développer une offre touristique complète et
accessible. Dans ce cadre, le circuit patrimonial du Vieux-Bourg est d'intérêt majeur.

Pour  faire suite à la  délibération n°  7763 en date du  24 septembre 2012  concernant  la
demande de subvention relative à la réfection de la Grande Rue, la Commune  s'engage
désormais dans une deuxième tranche visant à proposer un circuit patrimonial accessible à
tous.
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Le coût de cette opération est estimé à 30 000 € HT comprenant la réalisation des supports
et l’équipement en outils de médiation.

Des subventions sont attendues pour la réalisation de cette opération : 

- Une subvention de l’Europe au titre du Programme Leader d’un montant de 4 800 €,
- Une subvention de la Région Rhône-Alpes au titre du CTTLA (Contrat de Territoire
de Tourisme et de Loisirs Adaptés) d’un montant de 18 000 €.

Après  avis  favorable de la  Commission Animation de la  Vie Locale  du  27  juin 2013, le
Conseil municipal décide à l'unanimité : 

➢ D'AUTORISER le Maire à solliciter des demandes de financement auprès de Leader
et de la région (CTTLA)

Voreppe, le 9 juillet 2013
Jean DUCHAMP

Maire de Voreppe
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7921 - Urbanisme – Hoirie – Concession d'aménagement

Monsieur Michel MOLLIER, adjoint chargé du pôle aménagement durable du territoire et de
l'urbanisme rappelle au conseil municipal que par délibération en date du 4 Juillet 2011, le
Conseil municipal a décidé de procéder à l’étude d’un projet d’aménagement concernant le
secteur de l’Hoirie et ayant pour objet la création d’un quartier de logements, d’une surface
commerciale et des bureaux sur une surface globale de 4,5 ha.

Par  cette délibération,  il  a  été décidé de mettre en œuvre une ZAC afin  d'atteindre les
objectifs  visés,  d'assurer  l'urbanisation de ce secteur  et  de procéder  à une concertation
publique conformément à l'article  L300-2 du Code de l'Urbanisme pendant  la durée des
études.

7921 - 1/3



Par délibération du 3 juin 2013,  le conseil municipal a tiré le bilan de cette concertation
publique ainsi que celui de la mise à disposition de l’étude d’impact, de son additif  et de
l’avis  de l’étude d’impact  de l’autorité  environnementale de l’état  compétente en matière
d’environnement  et  approuvé  le  dossier  de  création  de  la  ZAC  de  l’Hoirie,  établi
conformément aux dispositions de l’article R 311-2 du code de l’Urbanisme

Il  est  rappelé  également  que,  par  délibérations des 6  février  et  22  octobre  2012
(augmentation  de  capital),  la  commune  a  souhaité  participer  au  capital  d'Isère
Aménagement afin de pouvoir renforcer la capacité d'agir de la Commune sur les opérations
d'aménagement à venir et notamment le projet d'urbanisation du quartier de l'Hoirie.

Il est  donc  proposé aujourd'hui que la réalisation de la ZAC soit effectuée dans le cadre
d’une concession d’aménagement.

A cet effet, il est proposé de désigner la SPL (Société Publique Locale) Isère Aménagement
en  qualité  de  concessionnaire  d’aménagements  et  de  lui  confier,  en  application  des
dispositions  des  articles  L  300-4  et  L  300-5  du  Code  de  l’Urbanisme,  les  missions
nécessaires  à  la  réalisation  de  cette  opération  dans  le  cadre  d’une  concession
d’aménagement.

La concession d’aménagement  est  destinée à  fixer  les  droits  et  objectifs  respectifs  des
parties,  notamment  les  conditions  dans  lesquelles  Isère  Aménagement  réalisera  ses
missions, sous contrôle de la Commune de VOREPPE, en tant que collectivité concédante.

En vue de la réalisation de sa mission, Isère Aménagement prendra notamment en charge
les tâches suivantes nécessaires à la réalisation de l’opération :
• Acquérir et gérer les biens bâtis ou non bâtis ainsi que les droits mobiliers,
• Procéder  à  toutes  les  études opérationnelles  et  notamment  finaliser  les  dossiers
réglementaires,
• Démolir les bâtiments existants,
• Aménager les sols et réaliser les équipements d’infrastructures propres à l’opération,
• Réaliser tous les équipements concourants à l’opération globale d’aménagement,
• Assurer la commercialisation, céder les biens immobiliers, les concéder ou les louer
à leurs divers utilisateurs agréés par la commune de VOREPPE,
• Assurer l’ensemble des tâches de conduite et de gestion de l’opération,
• Établir  le dossier  de clôture de l’opération et  procéder aux remises des ouvrages
publics.
• La durée de la concession est fixée à onze années à compter de sa date de prise
d’effet.
• La rémunération de l’aménageur pour l’ensemble de ces missions est de 838.542 €
HT.

Il est enfin précisé que, pour équilibrer le bilan financier prévisionnel de l’opération établi à
8.658.674€ HT,  une participation de 2.500.000 € HT  (soit  un peu moins de 30%)  de la
collectivité au bilan sera nécessaire. Cette dernière fera l'objet d'avances et sera répartie, au
regard de l'avancée de l'opération, sur la durée de réalisation de la ZAC.
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En 2013,  la collectivité a prévu de verser au bilan d’opération une avance d’un montant
maximal  de  100 000  €  sur  cessions  d’équipements  publics,  imputable  sur  le  compte
« avances sur mobilisations corporelles ».

Le Comité de pilotage de l'Hoirie du 27 Juin 2013 a émis un avis favorable sur le projet de
concession.
Considérant que le projet de concession d'aménagement a été adressé à chaque conseiller
avec la convocation du Conseil municipal le 2 juillet 2013,

Après  avoir  entendu  l'exposé  du  rapporteur,  le  Conseil  Municipal  décide  avec  6
oppositions : 

➢ De décider de confier l’aménagement de la zone d’aménagement concerté (ZAC) de
l’Hoirie à la société publique locale Isère Aménagement,

➢ D'autoriser monsieur le Maire à signer le traité de concession d'aménagement de la
ZAC de l’Hoirie joint à la présente délibération

➢ D’autoriser monsieur le Maire à verser au bilan d’opération une première avance sur
cessions d’équipements publics d’un montant maximal de 100 000 € en 2013,

➢ D'autoriser monsieur le Maire à solliciter et mobiliser les subventions potentielles sur
ce dossier,

➢ A intervenir  au nom de la Commune  auprès de la  Société  Publique  Locale Isère
Aménagement, et plus globalement, d'autoriser monsieur le Maire à signer tout document se
rapportant à la mise en œuvre de la présente concession d'aménagement.

Voreppe, le 9 juillet 2013
Jean DUCHAMP

Maire de Voreppe
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Entre

La COMMUNE DE VOREPPE  représentée par son Maire, Monsieur Jean DUCHAMP, agissant en vertu d’une
délibération du conseil municipal en date du 8 juillet 2013,

Ci-après dénommée par les mots "la Collectivité" ou "le Concédant" ou "la Collectivité concédante"

d’une part,

Et

La société ISÈRE AMÉNAGEMENT,
Société Publique Locale, S.A au capital de  1 180 000   Euros dont le siège social à Grenoble (38000) – 34, Rue
Gustave Eiffel,  immatriculée  au  Registre du Commerce et  des  Sociétés  de  Grenoble sous  le  n°  524 119 641,
représentée par son Directeur Général, M. Vincent SILVE, nommé dans ses fonctions et ayant reçu tous pouvoirs à
l’effet des présentes en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration de la société en date du 2 juillet 2012,

Ci-après dénommée "le Concessionnaire" ou "la Société" ou "l'Aménageur"

d'autre part.
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Il A TOUT D'ABORD ETE EXPOSE CE QUI SUIT

1. La Commune de VOREPPE a vocation à organiser l’urbanisme de son territoire et à favoriser le développement de
certaines  zones  pour  mettre  en  conformité  les  objectifs  de  son  Plan  Local  d’Urbanisme  avec  la  réalité  de
l’aménagement du territoire. A ce titre, la Commune de VOREPPE a pris l’initiative de réaliser l’urbanisation de la
zone dite de « L’Hoirie » et a arrêté le dossier de création.

En ce sens, la Commune de VOREPPE a décidé :

 Par délibération du conseil municipal du 7 juillet 2004,  de lancer une étude sur la faisabilité de l’urbanisation du
secteur de « l’Hoirie »,

 Par délibération en date du 11 avril 2005, de prendre en considération au titre de l’article L111.10 du code de
l’urbanisme le secteur  de l’Hoirie  de manière à sursoir  à  statuer  sur  d’éventuelles demandes d’autorisation
d’urbanisme,

 Par délibération du conseil municipal du 08 février 2010, d’autoriser le maire ou son représentant à poursuivre
les négociations à l’amiable afin de mener à bien le projet de l’Hoirie dans le périmètre d’étude correspondant et
à  défaut,  à  lancer  la  procédure  d’expropriation,  à  saisir  Monsieur  le  Préfet  pour  l’ouverture  des  enquêtes
conjointes d’utilité publiques et parcellaires,

 Par délibération du conseil municipal du 21 juin 2010, de valider les grands principes d’aménagement,

 Par délibération du conseil municipal du 4 juillet 2011, de lancer la procédure de ZAC en vue d’aménager et
d’équiper les terrains de l’Hoirie, d’une superficie de 4,5 ha et de dire que la concertation prévue à l’article L300-
2 du Code de l’Urbanisme sera  mise en œuvre  pendant  la  durée de  l’élaboration du projet  de dossier  de
création, avec l’ensemble des habitants, les associations et autres personnes concernées.

 Par délibération du Conseil Municipal du 03 Juin 2013, de tirer le bilan de la concertation et de mise à disposition
de l'étude d'impact au public et d'approuver le dossier de création.

 Par  délibération  en  date  du  8  Juillet  2013,  de  désigner  la  SPL  ISERE  AMENAGEMENT  en  qualité  de
concessionnaire d’aménagement et de lui confier, en application des dispositions des articles L 300-4 et L 300-5
du Code de l'urbanisme, les tâches nécessaires à la réalisation de cette opération d’aménagement dans le cadre
d’une concession d’aménagement.

2. La  présente  concession  d'aménagement  a  été  présentée  à  l’assemblée  spéciale  d’Isère  Aménagement  le  
20 juin 2013 et a été approuvée par délibération du Conseil d’administration de la SPL ISERE AMENAGEMENT en
date du 20 juin 2013, en la présence de Monsieur Jean DUCHAMP, Maire, représentant de la ville de Voreppe.

3. Le programme global prévisionnel des équipements et constructions projetés à mettre en œuvre dans le cadre de
l’opération d’aménagement est précisé à l’article 1 de la présente concession d’aménagement et détaillé dans son
annexe 3.

La mission et la nature des tâches à réaliser par l’Aménageur pour la réalisation de ces programmes sont précisées
à l’article 2 du présent contrat.
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Il est par ailleurs précisé que la Collectivité veillera à mettre en œuvre les procédures nécessaires pour que ces
documents  d’urbanisme  permettent  la  réalisation  du  projet  dans  les  conditions  prévues,  et  veillera à  ce  que
l’opération reste compatible avec lesdits documents, le cas échéant modifiés ou révisés.

La  présente  concession  d'aménagement  est  destinée  à  fixer  les  droits  et  obligations  respectifs  des  parties,
notamment les conditions dans lesquelles l’Aménageur réalisera ses missions, sous le contrôle de la Collectivité en
tant que concédante. Les conditions générales du contrôle exercé par les collectivités actionnaires de la SPL sur
celle-ci, de manière analogue à celui qu'elles exercent sur leurs propres services, sont définies par ailleurs dans les
documents qui régissent le fonctionnement structurel de la société, notamment le règlement intérieur et le règlement
de l’assemblée spéciale, et ne sont pas reprises dans la présente concession.

Il  est  ici  précisé  que  l’aménageur  s’engage,  au  titre  du  présent  contrat,  dans  les  conditions  économiques  et
réglementaires existant à la date de signature de la présente concession.  La présente concession est menée
dans les conditions définies au présent contrat.

Le contenu et les conditions de financement de l’opération sont susceptibles d’évoluer à la demande du Concédant
ou sur proposition de l’Aménageur. La participation du Concédant est alors susceptible d’évoluer pour tenir compte
des nouvelles conditions engendrées par ces modifications dans le cadre d’un avenant au présent contrat.
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CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

PARTIE I :MODALITES GENERALES D’EXECUTION DE LA 
CONCESSION D'AMENAGEMENT

ARTICLE 1. Objet de l’opération  

1.1. En application de la réglementation en vigueur, et notamment des articles L 300-1, L 300-4 et L 300-5 du Code de
l'urbanisme,  et  dans  les  conditions  déterminées  par  la  présente  concession  d'aménagement,  la  Collectivité
transfère à l’Aménageur qui accepte, la réalisation de l’opération d’aménagement dite "L’Hoirie ", sous forme de
Z.A.C. dont le dossier de création dont les éléments ont été définis et arrêtés par délibération du conseil municipal
en date du 3 Juin 2013.

1.2. Cette opération s’inscrit dans un périmètre figurant sur le plan joint en annexe 2 des présentes. Son aménagement
doit  permettre,  sur  une  surface  d’environ  4,5  ha,  la  réalisation  d’un  programme  prévisionnel  global  des
constructions comprenant 250 logements (20 000 m²) , des bureaux (500 m²) et une surface commerciale (4 500
m² dont 2000 m² de surface de vente), l’ensemble représentant une surface de plancher estimée à 25 000 m².

Cet aménagement comprend l'ensemble des travaux de voirie,  de réseaux, d'espaces libres et d'installations
diverses à réaliser pour répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans le
cadre de l'opération, ces travaux étant réalisés dans le cadre de la concession.

Le programme prévisionnel des travaux détaillé en annexe 3 de la présente concession est celui décrit dans les
caractéristiques des ouvrages les plus importants qui seront présentés dans le dossier de réalisation de la ZAC et
qui ont servi d’hypothèse de travail pour l’élaboration du bilan prévisionnel d’aménagement annexé au présent
contrat.

Des études  complémentaires  sont  nécessaires pour  finaliser  ce  programme d’équipements  publics.  Une fois
rendu définitif,  ce programme sera intégré à la  présente concession par voie d’avenant et  se substituera au
programme prévisionnel des travaux détaillé en annexe 3.

Il déterminera notamment la personne publique ou privée destinataire de l’ouvrage qu’il s’agisse de la Collectivité
concédante, d’autres collectivités ou groupements de collectivités, ou des concessionnaires de service public. Y
figurera  l’accord  de  ces  collectivités,  groupements  de  collectivités  ainsi  que,  le  cas  échéant,  celui  des
concessionnaires de service public sur le principe de la réalisation de ces équipements, sur les modalités de leur
incorporation dans leur patrimoine et, le cas échéant, sur leur participation au financement qui se fera dans les
formes prévues au dernier alinéa de l'article L 300-5 du Code de l'urbanisme.

Si le programme des travaux définitif ou ses conditions de financement venaient à être remis en cause du fait de
la Collectivité concédante ou des autres personnes publiques ou privées destinataires des ouvrages, un avenant
interviendrait pour prendre acte de ces modifications et de leurs conséquences notamment sur le bilan financier
prévisionnel.
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ARTICLE 2. Mission du Concessionnaire  

En vue de la réalisation de sa mission, l’Aménageur prendra en charge les tâches suivantes :

2.1 Acquérir la propriété, à l'amiable ou par voie de préemption ou d'expropriation, prendre à bail emphytéotique ou
à construction, les biens immobiliers bâtis ou non bâtis, ainsi que les droits mobiliers compris dans le périmètre de
l’opération, ainsi que ceux qui, situés en dehors de ce périmètre, sont nécessaires pour la réalisation des ouvrages
inclus dans l’opération.

Gérer les biens acquis.

2.2 Procéder à toutes études opérationnelles nécessaires à la réalisation du projet, et notamment :
 Les études non encore effectuées nécessaires à l’approbation du dossier de réalisation de la ZAC, ainsi que, les

cas échéant, les autres études réglementaires nécessaires à la réalisation de l’opération d’aménagement (Loi
sur l’eau notamment) ;

 Les contrats d’études en cours seront transférés et gérés par l’aménageur. Il  s’agit notamment des contrats
passés avec : ADP Dubois-Ludmer-Adeline-SOBERCO (paysagiste - architecte – urbaniste - VRD) ; EGIS (étude
d’impact) ; AGATE (géomètre) ; Sur ces contrats, un avenant de transfert sera signé par les parties concernées.

 le suivi du plan d’organisation spatiale de l’opération ;
 les  études  opérationnelles  non  encore  effectuées  nécessaires  à  toutes  les  actions  d’aménagement  et  de

construction,
 le cas échéant, la mise au point des actions de gestion urbaine,
 toutes  études  qui  permettront,  en  cours  d’opération,  de  proposer  toutes  modifications  de  programme  qui

s’avèreraient opportunes, assorties des documents financiers prévisionnels correspondants ;
 par ailleurs, l’Aménageur pourra en tant que de besoin être associé aux études relatives à l’adaptation du Plan

Local d’Urbanisme qui pourraient avoir à être menées par la Collectivité pour la mise en œuvre de l’opération
d’aménagement, et  si nécessaire, pourra procéder à des études spécifiques pour lui  apporter des éléments
utiles concernant le programme de l'opération sur le périmètre défini.

2.3 Aménager les sols et réaliser les équipements d’infrastructures propres à l’opération destinés à être remis à la
Collectivité  ou  aux  autres  collectivités  publiques  ou  groupement  de  collectivités  intéressés,  aux  associations
syndicales  ou  foncières,  ainsi  qu'aux  concessionnaires  de  service  public.  Le  cas  échéant,  l’aménageur  se
rapprochera du concédant afin d’intégrer dans le phasage de la ZAC et de coordonner les travaux de réalisation du
réseau de chaleur prévus par la Ville  (ou son délégataire).

De façon générale,  réaliser tous les équipements concourant à l’opération globale d’aménagement, intégrés au
programme de l’opération précisé en annexe 1 de la présente convention, en conformité avec le bilan financier
prévisionnel de l’opération figurant en annexe 4.

2.4 Céder les biens immobiliers bâtis ou non bâtis, les concéder ou les louer à leurs divers utilisateurs agréés par la
Collectivité aux clauses et conditions du projet de cahier des charges de cession, de location ou de concession de
terrain prévu à l'article L 311-6 du Code de l'urbanisme. Mettre en place des moyens efficaces pour assurer la
commercialisation  dans  les  meilleures  conditions  possibles ;  organiser  la  coordination  des  agences  de
commercialisation spécialisées, le cas échéant. Suivre l’élaboration et la validation des projets privés et organiser
l’interface  entre  ces  projets  et  l’opération  d’aménagement.  Organiser  l’accueil  et  le  conseil  des  acquéreurs
potentiels. Faire préparer et signer tous les actes nécessaires.
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2.5  Négocier,  le  cas  échéant,  les  conventions  de  participation  qui  seront  conclues  entre  la  Collectivité  et  les
constructeurs  n’ayant  pas  acquis  leur  terrain  de  l’Aménageur  en  application  de  l’article  L 311-4  du  Code  de
l’urbanisme, ainsi  que les conventions d’association prévues par l’article L 311-5 du même Code. L’aménageur
pourra être désigné tiers-encaisseur de ces participations.

2.6 Assurer l’ensemble des tâches de conduite et de gestion de l’opération, et notamment :

 assurer la coordination des différents opérateurs intervenant pour la mise en œuvre des éléments du programme
de l’opération ;

 assurer le suivi  et  la coordination de la réalisation des aménagements et équipements mis à la charge des
bénéficiaires de cessions, locations, ou concessions d’usage des terrains aménagés ;

 assurer les tâches de communication, d’accueil des usagers et des habitants et d’animation de la zone liées à la
conduite de l’opération d’aménagement ;

 tenir constamment à jour, outre les documents comptables, des documents de gestion faisant apparaître les
éventuelles difficultés et la situation de trésorerie ; négocier et contracter les moyens de financement les plus
appropriés ;

d'une manière générale, assurer l'ensemble des études, les tâches de gestion et la coordination indispensable
pour la bonne fin de l'opération, et assurer en tout temps une complète information de la Collectivité concédante
sur les conditions de déroulement de l'opération.

Ces tâches pourront être modifiées et complétées par avenant au présent contrat pour tenir compte des évolutions
apportées à l’opération d’aménagement.

Il est entendu que le concessionnaire ne pourra être tenu pour responsable de la non-réalisation d’éléments qui lui
échappent et notamment :
 la non obtention des autorisations administratives nécessaires à la réalisation de l’opération, soit du fait de

l’autorité  administrative  qui  délivre  ces  autorisations,  soit  dans  le  cadre  d’un  recours,  exception  faite
d’éléments résultant de la responsabilité du concessionnaire,

 la non obtention des moyens financiers nécessaires à la réalisation de l’opération (emprunt) autres que ceux
résultant du produit des cessions des terrains pour des raisons indépendantes de sa volonté.

ARTICLE 3. Engagements du Concédant  

La Collectivité concédante s'engage, pour sa part, à :

- Recueillir, avec l’aménageur, l’accord des collectivités ou groupements de collectivités ainsi que, le cas échéant,
celui des concessionnaires de service public, destinataires des équipements publics visés au programme joint en
annexe 3  sur  le  principe de  la  réalisation  de  ces  équipements,  les  modalités  de  leur  incorporation  dans  leur
patrimoine telles que définies à l'article 14 ci-après et, le cas échéant, sur leur participation au financement.

- S’assurer de l’obtention des autorisations administratives nécessaires à la réalisation de l'opération et qui relèvent
de  sa  compétence  et  que  pour  autant  que  les  demandes  formulées  respectent  les  obligations  légales  et
réglementaires afférentes.

- Soumettre à l'approbation de son organe délibérant les dossiers relatifs aux procédures d’urbanisme et procédures
diverses qui relèvent de sa compétence, nécessaires à la réalisation de l’opération.
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- Céder à l’Aménageur, les terrains dont elle est propriétaire et qui sont nécessaires à la réalisation de l’opération
d’aménagement ; demander à l’EPFL de céder les terrains qu’il porte pour le compte de la commune.

-  Le cas échéant, réaliser ou faire réaliser les équipements spécifiques à l'opération, qui ne sont pas confiés à
l’Aménageur  dans  le  cadre  de  la  présente  concession  d’aménagement  ;  l’aménageur  pourra  demander  à  la
Collectivité concédante d’être consulté sur les avants projets avant leur approbation par les autorités compétentes,
ainsi que sur les délais de réalisation prévisionnels.

-  En  tant  que  de  besoin,  mettre  en  place  les  moyens  nécessaires  pour  que  soient  versées  au  bénéfice  de
l’opération, les subventions attribuées par les partenaires publics de l'opération (Etat, Région, Département, etc.)
affectées  spécifiquement  à  des  actions  réalisées  par  l’Aménageur  dans  le  cadre  de  la  présente  concession,
conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L 300-5 du Code de l'urbanisme.

- Prononcer la clôture de l’opération dans l’année suivant l'achèvement de la mission de l’Aménageur.

ARTICLE 4. Date d’effet et durée de la concession d’aménagement  

La concession d’aménagement est rendue exécutoire dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. La
Collectivité concédante la notifiera à l’Aménageur en lui faisant connaître la date à laquelle elle aura été reçue par le
représentant  de  l'Etat  la  rendant  exécutoire.  Elle  prendra  effet  à  compter  de  la  date  de  la  réception  par  le
concessionnaire de cette notification.

Sa durée est fixée à onze années à compter de sa date de prise d'effet sous réserve que la commercialisation prévue
dans le bilan financier en annexe 4 soit effective. Elle pourra être prorogée par les parties en cas d'inachèvement de
l'opération par avenant exécutoire dans les conditions ci-dessus.

La concession d'aménagement expirera également à la date de constatation de l’achèvement de l’opération si celui-ci
intervient avant le terme ci-dessus. Un avenant constatera cet achèvement.

La présente concession d’aménagement ne pourra pas être renouvelée par tacite reconduction.

ARTICLE 5. Propriété des documents  

Toutes les études et tous les documents établis en application de la présente concession deviennent la propriété de la
Collectivité concédante, ou s'il y a lieu, de la collectivité, du groupement de collectivités, de l'établissement public ou du
concessionnaire  de  service  public  intéressés,  qui  peuvent  les  utiliser  sous  réserve  des  droits  d'auteur  qui  y  sont
attachés.

L’Aménageur  s'engage à ne pas communiquer  à des tiers  autres que les représentants des personnes ci-dessus
désignées, les documents qui pourraient lui être confiés au cours de sa mission.
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ARTICLE 6. Assurances  

L’Aménageur doit souscrire les assurances couvrant ses diverses responsabilités.

L’Aménageur communiquera une copie des polices d'assurance souscrites à première réquisition de la Collectivité.

PARTIE II : MODALITES OPERATIONNELLES D’EXECUTION DE LA 
CONCESSION D'AMENAGEMENT

ARTICLE 7. Modalités d’acquisition et de libération des immeubles  

Dès que la concession d’aménagement est exécutoire, l’Aménageur peut procéder soit à l'amiable, soit par voie de
préemption ou d'expropriation le  cas échéant,  à  l'acquisition ou à la  prise à bail  des terrains et  immeubles bâtis,
conformément à l'article 2a) de la présente concession d'aménagement.

Les acquisitions seront réalisées dans les limites des montants inscrits dans le bilan prévisionnel d’aménagement  
ci-annexé.

7.1 Acquisitions amiables

L’Aménageur procède aux négociations foncières, préalables aux acquisitions portant sur les terrains bâtis ou non
bâtis situés dans le périmètre de l'opération.

Les  prix  des  acquisitions  ou  des  prises  à  bail,  ainsi  que  les  montants  des  indemnités  doivent  être  fixés
conformément aux dispositions de l'article 23 de la loi du 11 décembre 2001 portant mesures urgentes de réforme
à caractère économique et financier, après demande d’avis auprès du Directeur des Services Fiscaux, et après
accord du Concédant.

En cas d'acquisition amiable des terrains situés en dehors du périmètre de l’opération mais indispensables à sa
réalisation, l’Aménageur doit en outre recueillir l'accord formel de la Collectivité.

7.2 Droit de préemption

Dans le  cadre des articles L 213-3 et  R 213-1 à R 213-3 du Code de l’urbanisme,  la  Collectivité  délègue à
l’Aménageur l’exercice du droit de préemption urbain, ainsi que, le cas échéant, son droit de préemption urbain
renforcé, sur le périmètre de l'opération tel que délimité au plan joint en annexe 2. L’Aménageur exerce ce droit
dans des conditions fixées par le titre 1er du Livre II du Code de l'urbanisme, dès que la présente concession
d'aménagement est exécutoire, et en vue de la réalisation des missions qui lui sont confiées par le présent contrat.

Les terrains et les immeubles bâtis acquis antérieurement par la Collectivité concédante en vertu du droit  de
préemption sont, le cas échéant, cédés de gré à gré à l’Aménageur, le prix de cession étant au moins égal au prix
d’achat majoré des frais exposés par la Collectivité concédante. 
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7.3 Mise en demeure d’acquérir dans le cadre du droit de délaissement des propriétaires de terrains situés
dans le périmètre de la concession

En cas d’accord amiable, la Collectivité concédante s’engage à prévoir dans le contrat de cession une clause de
substitution au profit de l’Aménageur, après accord de ce dernier sur les modalités de la cession, notamment sur
le prix et les modalités de paiement.

En l’absence d’accord amiable entre le propriétaire et la Collectivité ayant fait l’objet de la mise en demeure,
l’Aménageur s’engage à acquérir auprès de la Collectivité concédante les immeubles acquis par cette dernière à
ce titre, au coût d’achat majoré des frais exposés par la Collectivité concédante.

7.4 Déclaration d’utilité publique - Acquisition des biens par expropriation

Le  Concédant  s’engage,  si  l’Aménageur  en  fait  la  demande,  à  solliciter  la  déclaration  d'utilité  publique  de
l’opération au bénéfice de l’Aménageur.

L'Aménageur établit, aux frais de l'opération, tous les documents nécessaires à l'intervention de l'acte déclaratif
d'utilité publique et à l'arrêté de cessibilité.

En tant que de besoin, lorsque l’expropriation est prononcée au nom du Concédant, le Concédant s'engage à faire
prononcer  dans  les  moindres  délais,  à  la  demande  de  l’Aménageur,  l’expropriation  des  immeubles  que
l’Aménageur ne parviendrait pas à acquérir à l'amiable.

Les  immeubles  expropriés  par  le  Concédant,  ou  acquis  à  l’amiable  sous  DUP,  sont  cédés  de  gré  à  gré  à
l’Aménageur. Les cessions s'effectuent alors dans les conditions prévues aux articles L 21-1 et suivants du Code
de l'expropriation, le présent contrat, compte tenu notamment de son article 12, valant cahier des charges au sens
des articles L 21-3 et L 21-4 du Code de l'expropriation.

7.5 Suivi et contrôle des acquisitions foncières

7.5.1 Conformément  aux  dispositions  de  l'article  L  1524-3  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,
l’Aménageur présente chaque année à la Collectivité un rapport spécial sur les conditions de l’exercice de
ses droits de préemption et d’expropriation. Le concessionnaire adresse ce rapport spécial au représentant
de l'Etat dans le Département.

7.5.2 De façon générale et ainsi qu’il  est dit à l'article L 300-5 du Code de l'urbanisme, l’Aménageur dresse
chaque  année  un  tableau  des  acquisitions  et  cessions  immobilières  réalisées  pendant  la  durée  de
l’exercice qu’il présente à la Collectivité.

7.5.3 Dans  l’hypothèse  où  les  conditions  d’acquisition  ou  de  libération  des  immeubles  se  révéleraient
sensiblement  différentes  de  celles  prévues  au  bilan  prévisionnel  joint  en  annexe  4  à  la  présente
concession,  l’Aménageur  en  informera  le  Concédant  afin  le  cas  échéant  de  modifier  les  conditions
financières de l’opération.

7.6 Relogement des occupants

Sans objet.
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ARTICLE 8. Présentation des avant-projets et projets  

8.1 Les équipements prévus à charge de l’opération d’aménagement font l'objet  d'un ou plusieurs avant-projet(s)
sommaire(s) établi(s) en accord avec les services concernés de la Collectivité concédante et, le cas échéant, les
services  des  collectivités,  groupements  de  collectivités,  établissements  publics  ou  des  concessionnaires  de
services  publics  intéressés. Ce  ou  ces  avant-projet(s)  sont  soumis  pour  accord  à  la  Collectivité.  Les
concessionnaires concernés seront associés à l’instruction technique du dossier.

Chacun  de  ces  avant-projets  doit  être  présenté  selon  un  échéancier  établi  en  accord  avec  la  Collectivité
concédante et le cas échéant les autres personnes destinataires des ouvrages.

8.2 Les projets d'exécution doivent être conformes aux avant-projets approuvés par la Collectivité concédante.

8.3 Les  avant-projets  devront  être  acceptés  par  le  représentant  de  la  Collectivité  et  le  cas  échéant  des  autres
personnes intéressées dans un délai de deux mois à compter de leur réception. En l’absence de réponse, le
concessionnaire saisira une seconde fois la Collectivité et le cas échéant les personnes intéressées. En l’absence
d’avis, les avant-projets seront réputés acceptés dans un délai d'un mois à compter de leur seconde réception.

8.4 Dans l’hypothèse où  le  Concédant  imposerait  des  prescriptions  de  nature  à  affecter  sensiblement  l’équilibre
financier du projet contrat, le Concédant et le Concessionnaire s’engagent à analyser de concert cette situation,
afin, le cas échéant, de modifier les conditions financières du contrat.

ARTICLE 9. Modalités de passation des marchés par le Concessionnaire  

Pour  la  réalisation  de  l’opération  d’aménagement,  l’Aménageur  doit  passer  les  contrats  dans  le  respect  de  la
réglementation en vigueur et notamment de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 et de son décret d’application
n°2005-1742 du 30 décembre 2005.

Le  Concédant  sera  représenté  avec  voix  délibérative  au  sein  de  la  commission  d'appel  d'offres  ou  du  jury  de
l’Aménageur appelé à intervenir dans la procédure de passation. Il est précisé que les membres à voie délibérative de
la commission sont constitués du Président, du Directeur Général d’Isère Aménagement, de deux administrateurs et du
représentant de la collectivité.

ARTICLE 10. Exécution des travaux objet de l’opération  

10.1 L’Aménageur assure la maîtrise d’ouvrage des travaux et s’assure de leur parfait achèvement dans les délais
prévus par l’échéancier des engagements financiers prévus au bilan prévisionnel d’aménagement ci-annexé. Il
assure à ce titre une mission de coordination administrative générale.

Il lui appartient d'établir ou de faire établir, sous son contrôle, quelles que soient les méthodes de planification
retenues, le calendrier d'exécution des divers ouvrages dont il a la charge en qualité d’aménageur et de s'assurer
que ce calendrier est respecté. Il présentera ce planning de réalisation des travaux à la collectivité pour validation
et le mettra à jour.
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La Collectivité concédante et ses services compétents et  le cas échéant les collectivités ou groupements de
collectivités destinataires des ouvrages et leurs services compétents pourront avoir communication de toutes les
pièces contractuelles et documents qu'ils demanderont ; ils sont autorisés à suivre les chantiers et peuvent y
accéder  à  tout  moment.  Toutefois,  ils  ne  peuvent  présenter  leurs  observations  qu’à  l’Aménageur  et  non
directement aux entrepreneurs ou maîtres d'œuvre.

Lorsque les ouvrages sont achevés, ils font l'objet d'une réception à laquelle est invitée la Collectivité concédante
et/ou  la  collectivité  ou  groupement  de  collectivités  destinataire,  et/ou  l’association  syndicale  ou  foncière
destinataire à laquelle les ouvrages doivent être remis.

10.2 L’Aménageur est investi, pour l'exécution des ouvrages faisant l'objet de la présente concession d'aménagement,
de tous les droits que les lois et règlements confèrent aux Collectivités publiques en matière de travaux publics. Il
demeure, en même temps, soumis à toutes les obligations qui en découlent.

10.3 Après demande,  le  Concédant  autorise par  ailleurs l’Aménageur  à intervenir  sur  son domaine public  pour  la
réalisation du programme des équipements figurant en annexe 1.

ARTICLE 11. Indemnités aux tiers  

L’Aménageur suit les contentieux liés à l'opération objet du présent contrat.

Toute indemnité due à des tiers par le fait de l’Aménageur dans l'exécution de la concession d’aménagement est prise
en compte,  à titre  de dépense,  au bilan de l'opération objet  de la convention. Après l'expiration de la  concession
d’aménagement, ce principe est appliqué conformément aux dispositions de l'article 24.2 ci-après.

Toutefois, dans le cas de manquement grave tel que décrit à l'article 22-2 de l’Aménageur, les indemnités en cause
sont à sa charge définitive, à titre de pénalité, ainsi qu'il est dit à l'article 27 ci-après.

ARTICLE 12. Modalités de cession, de concession ou de location des immeubles  

12.1 Les biens immobiliers,  bâtis ou non bâtis,  acquis ou pris à bail  par l’Aménageur,  font l'objet  de cessions, de
concessions d'usage, de locations ou de remises au profit  soit des utilisateurs, soit de collectivités publiques,
d’établissements  publics  groupant  plusieurs  collectivités,  des  concessionnaires  de  services  publics  ou  des
associations syndicales ou foncières intéressées. Chaque année, l’Aménageur informe la Collectivité des cessions
effectuées pendant l'exercice écoulé en application des dispositions de l’article L 300-5 du Code de l'urbanisme.

12.2 L’Aménageur  notifie  à  la  Collectivité  concédante,  en  vue  de  recueillir  son  accord,  les  noms  et  qualités  des
attributaires éventuels, ainsi que le prix et les modalités de paiement. Cet accord est valablement donné par la
personne désignée à l’article 32 ci-après.

Si  le  Concédant  impose un prix  de cession inférieur  à celui  résultant  du bilan ci  annexé,  la  participation du
Concédant  prévue à l'article  16 ci-après  sera augmentée de la  différence entre le  montant  tel  qu'il  aurait  dû
résulter de ce calcul et du prix effectivement payé par l’acquéreur.
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Il en va de même si les conditions de paiement imposées par le Concédant entraînent pour le Concessionnaire
une charge financière supplémentaire par rapport à celle résultant du bilan prévisionnel annexé à la présente
concession.

Tout refus du Concédant d’agréer un acquéreur dont le projet de construction répond aux objectifs de l’opération
d’aménagement  pourra  ouvrir  droit  pour  l’Aménageur  à  compensation  des  conséquences  financières  qui  en
résultent.

12.3 Les modalités de cession, de location ou de concession d'usage des terrains et immeubles bâtis aux utilisateurs
sont définies par un cahier des charges indiquant obligatoirement le nombre de mètres carrés de surface de
plancher  dont  la  construction  est  autorisée  sur  la  parcelle  cédée.  Ce cahier  des  charges  de  cession  ou de
concession de terrains est établi par l’Aménageur et comprend deux titres (ou trois le cas échéant).

Le titre Ier détermine les prescriptions imposées aux utilisateurs des terrains dans le but de veiller au respect de
l'utilité publique lorsque l'acquisition des immeubles bâtis ou non à aménager a été déclarée d'utilité publique ; il
précise notamment le but de la cession, les conditions dans lesquelles la cession est consentie et résolue en cas
d'inexécution des charges ; si l’opération d’aménagement a été déclarée d’utilité publique, il doit être conforme aux
clauses  types  approuvées  par  décret  en  Conseil  d'Etat,  en  application  de  l'article  L  21-3  du  Code  de
l'expropriation.

Le  titre  II définit  les  droits  et  obligations  de  l’Aménageur  et  des  utilisateurs  pendant  la  durée  des  travaux
d'aménagement de la zone et de construction des bâtiments. Il peut fixer notamment les prescriptions techniques,
urbanistiques et architecturales imposées aux utilisateurs et à leurs entreprises et maîtres d'œuvre.

Si  les  terrains  à  bâtir  sont  cédés  avant  l'achèvement  des  équipements  prévus,  une  date  prévisionnelle
d'achèvement des équipements par le concessionnaire devra être précisée. Les équipements existants devront
permettre toutefois l'accès aux chantiers et la poursuite des travaux par les utilisateurs.

Le titre III fixe le cas échéant les régles et servitudes de droit privé imposées aux bénéficiaires des cessions et
des  concessions  d'usage  et  à  leurs  ayants-droit  ou  ayants-cause  à  quelque  titre  que  ce  soit.  Il  détermine
notamment les modalités de la gestion des équipements d'intérêt collectif et précise, le cas échéant, les modalités
de création et de fonctionnement d'une ou plusieurs associations syndicales d'utilisateurs.

Ce cahier des charges devra préalablement aux cessions ou concessions d’usages de terrains à l’intérieur de
l’opération être approuvé par le représentant de la Collectivité, conformément à l’article L 311-6 2° alinéa du Code
de l'urbanisme.

12.4 A l'expiration de la concession d’aménagement, les terrains et immeubles bâtis situés à l'intérieur du périmètre de
l’opération, qui n'auraient pas pu être revendus, constituent des biens de reprise revenant automatiquement à la
Collectivité ainsi qu'il est dit à l'article 23 ci-après.

Si à l'occasion des acquisitions nécessaires à la réalisation de l’opération, l’Aménageur a acquis des parcelles
situées à l'extérieur du périmètre de la concession d’aménagement, ces terrains sont obligatoirement cédés à la
Collectivité, sauf accord exprès de sa part pour qu'ils soient cédés à un tiers.
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ARTICLE 13. Conventions d’association  

S’il y a lieu d’établir des conventions d’association, conformément à l’article L 311-5 du Code de l’urbanisme, avec
les  propriétaires  n’ayant  pas  acquis  leur  terrain  de  l’aménageur  et  désirant  construire  dans  le  périmètre  de
l’opération, ces conventions seront établies par l’Aménageur en accord avec le Concédant, comme il est prévu à
l’article 2 f).

Ces conventions d’association devront comprendre les dispositions du cahier des charges de cession de terrain
visé à l’article 12 ci-dessus, à l’exception de son Titre I.

ARTICLE 14. Remise des ouvrages  

14.1 Les ouvrages ou parties d'ouvrages réalisés en application de la présente concession d’aménagement et ayant
vocation à revenir dans le patrimoine de la Collectivité concédante et notamment les voiries, les espaces libres et
les réseaux, appartiennent à la Collectivité concédante au fur et à mesure de leur réalisation et lui reviennent de
plein droit dès leur achèvement.

Dès l'achèvement des équipements, l’Aménageur doit inviter la Collectivité concédante à participer aux opérations
de remise desdits ouvrages. Les opérations constateront ce retour sans cependant l'opérer. La Collectivité ne peut
refuser la remise d'un ouvrage propre à sa destination mais peut, à cette occasion, formuler toutes réserves et
inviter  l’Aménageur  à  remédier  aux  défauts  constatés.  En  cas  de  refus  de  la  Collectivité  de  participer  aux
opérations de remise, celle-ci sera considérée comme accomplie de fait.

Les concessionnaires de service public,  et les associations syndicales ou foncières intéressés par les ouvrages
réalisés, seront invités aux opérations de remise. La Collectivité concédante, propriétaire de ces biens de retour,
leur remettra les ouvrages en présence de l’Aménageur.

14.2 Les ouvrages ou parties d'ouvrages réalisés en application de la présente concession d’aménagement et ayant
vocation à entrer dans le patrimoine d’autres collectivités que la Collectivité concédante ou de groupement de
collectivités, seront remis dès leur achèvement à leur destinataire par la Collectivité concédante.

Dans ce cas, ces collectivités sont invitées aux opérations de remise ; la Collectivité concédante leur remet les
ouvrages en présence du Concessionnaire d'aménagement.

Les ouvrages ou parties d'ouvrages réalisés en application de la présente concession d'aménagement et ayant
vocation à entrer dans le patrimoine d'associations syndicales ou foncières leur reviennent de plein droit dès leur
achèvement.

A cet effet, les représentants des associations sont invités à participer aux opérations de réception des ouvrages,
conjointement avec ceux de la collectivité concédante, comme prévu à l'article 10. La remise aux associations
intervient selon les modalités définies par leurs statuts. L'aménageur veillera à ce que ceux-ci organisent la prise
en charge des ouvrages par les associations dès leur achèvement, que des réserves aient été ou non émises, et
la régularisation rapide du transfert de propriété.

Aménagement du secteur de « L’Hoirie » à Voreppe
Concession d'aménagement

Page 16 sur 39

Envoyé en préfecture le 10/07/2013

Reçu en préfecture le 10/07/2013

Affiché le 



14.3 L'aménageur a l'obligation de faire préparer et présenter à la signature de la Collectivité concédante ou, le cas
échéant, des personnes autres intéressées, un acte authentique réitérant le transfert de propriété des terrains
d'assiette des voies, espaces plantés ou non plantés, réseaux divers ou autres équipements.

14.4 L'achèvement est réputé réalisé, au sens du présent article, au plus tard, pour les voies, les équipements publics
de superstructures et les espaces libres, dès leur ouverture au public,  et  pour les réseaux dès leur mise en
exploitation.

Le classement des voies à l'intérieur de la zone dans la voirie publique est,  s'il  y a lieu, opéré par l'autorité
compétente et selon les règles en vigueur.

A la mise en service des ouvrages et au plus tard à leur remise, l’Aménageur fournit à la personne à laquelle
l’ouvrage est remis une collection complète des dessins et plans des ouvrages tels qu'ils ont été exécutés, les
procès verbaux de conformité lorsqu’ils sont réalisés, les plans de recollement,  ainsi que tous les documents
nécessaires à leur exploitation rationnelle.

La liste minimale des essais à réaliser et des documents à joindre en plus des fiches ouvrages est proposée
comme suit :

1/ VOIRIE ET ESPACES PUBLICS
−  essais de déflexion et de carottage le cas échéant ;
−  plan de récollement sous format dwg géoréphérencé niveau classe A ;
−  plan parcellaire.
2/ ASSAINISSEMENT (Eaux usées et eaux pluviales)
− rapport d’inspection vidéo ;
−  plan de récolement sous format dwg géoréphérencé niveau classe A ;
− essai d’étanchéité ;
− essai de compactage.
3/ OUVRAGES SPECIFIQUES OU MIXTES (Assainissement alternatif, bassin de rétention, noues)
− Plan de récollement sous format dwg géoréphérencé niveau classe A ;
− Tous documents tenant à la spécificité.
4/ EAU POTABLE ET INCENDIE
− Plan de récollement sous format dwg géoréphérencé niveau classe A;
− Procès-verbal du réseau de distribution d’eau potable, de ses accessoires et des poteaux incendies

(débit/pression)
5/ RESEAUX DE COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES (Telecoms et câbles)
− Plan de récollement sous format dwg géoréphérencé niveau classe A ;
−  Conventions passées avec les opérateurs le cas échéant.
6/ ECLAIRAGE PUBLIC
− Descriptif détaillé, fiche technique des installations et matériels ;
− Numérotation de l''ensemble des points lumineux selon la nomenclature communale ;
− Plan de récollement sous format dwg géoréphérencé niveau classe A.
7/ PARCS ET JARDINS
−  Plan de plantation (arbres, arbustes et massifs) ;
−  Liste détaillée des végétaux ;
−  Plan de gestion ;
−  Plan de recollement de l’arrosage automatique sous format dwg géoréphérencé niveau classe A ;
−  Plan d’implantation des ouvrages ;
−  Plan d’implantation des jeux ;
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−  Fiches techniques des jeux avec certificat de conformité ;
−  Plan des réseaux ;
− Et, plus globalement, l'ensemble des études, plans des ouvrages exécutés et tous les documents

nécessaires à leur exploitation rationnelle.

14.5 A la remise des  ouvrages au Concédant, l’Aménageur  établira  une "fiche d’ouvrage",  précisant  les éléments
nécessaires à l’intégration de l’équipement dans le patrimoine de la Collectivité compétente :

- Identification de l’ouvrage
- Coût complet hors taxes de l’ouvrage incluant :
- coût  d’acquisition  des  terrains  d’emprise  de  l’ouvrage  et  frais  annexes  liés  à  ces  acquisitions,

déterminés directement ou par ratio ;
- coût de mise en état des sols (démolition, dépollution …) rapportés à l’emprise de l’ouvrage remis ;
- coût des travaux mis en œuvre pour la réalisation de l’ouvrage et des honoraires techniques liés à ces

travaux (maîtrise d’œuvre, CSPS, bureau de contrôle, …) ;
- autres charges indirectes : honoraires des tiers (études, expertises diverses),  éventuellement frais

financiers, … L’affectation des charges indirectes se fera selon des clefs de répartition objectives.

ARTICLE 15. Entretien des ouvrages  

Jusqu'à  la  remise  des  ouvrages  réalisés  en  application  de  la  présente  concession  d'aménagement,  ceux-ci  sont
entretenus  en  bon  état  par  l’Aménageur.  Les  dépenses  correspondantes  seront  prises  en  compte  au  bilan  de
l'opération.

Postérieurement à la date de remise et conformément aux modalités de remise des ouvrages prévus à l'article 14  
ci-avant,  la  Collectivité  ou  les  autres  personnes  publiques  compétentes  exercent  pleinement  leurs  obligations  de
propriétaires de l’ouvrage, en assurent notamment la garde, le fonctionnement et l’entretien. Elles ont dés lors seules
qualité pour engager toute action en responsabilité sur le fondement des principes dont s’inspirent les articles 1792 et
1792-4-1 du Code Civil.
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PARTIE III : MODALITES FINANCIERES D’EXECUTION DE LA 
CONCESSION D'AMENAGEMENT

ARTICLE 16. Financement des opérations  

16.1 Les charges supportées par l’Aménageur pour la réalisation de l’opération sont couvertes en premier lieu par les
produits à provenir des cessions, des concessions d’usage et des locations de terrains ou d’immeubles bâtis.

16.2 L’Aménageur  peut  recevoir  des  constructeurs  d’immeubles  situés  dans  le  périmètre  de  l’opération  des
participations telles que prévues aux articles L 311-4 dernier alinéa du Code de l’Urbanisme. Les modalités de
calcul et de versement de ces participations seront expressément arrêtées par la convention à conclure entre le
Concédant et le constructeur sur proposition de l’Aménageur. Cette convention sera soumise à l’avis préalable de
l’Aménageur.

Le cas échéant, un montant de la participation exigée des constructeurs sera calculé dans le respect du principe
d'égalité des constructeurs devant les charges publiques.

En application de l'article 2 f) du présent contrat, l’Aménageur sera chargé d'établir les projets de convention de
participation.

La Collectivité s'engage à préciser dans la convention de participation du constructeur le principe du versement
direct de cette participation à l’Aménageur pour le compte de la Collectivité.

Si  la Collectivité réduit le montant de la participation des constructeurs par rapport à celui résultant du bilan  
ci-annexé, la participation provenant du budget de la collectivité au coût de l'opération prévue à l'article 16.4  
ci-après  sera  augmentée  de  la  différence  entre  le  montant  tel  qu'il  aurait  dû  résulter  de  ce  calcul  et  de  la
participation effectivement payée par le constructeur.

16.3 L’Aménageur peut solliciter après accord du Concédant, en vue de la réalisation de l’opération, l’attribution de
toute aide financière directe ou indirecte auprès de toute structure.

Sous réserve de l’accord préalable de la Collectivité concédante, l’Aménageur pourra notamment bénéficier dans
les conditions fixées au dernier alinéa de l’article L 300-5 du Code de l'urbanisme des subventions versées par
d’autres collectivités territoriales ou groupement de collectivités territoriales en vue de financer des actions qu’elle
aura à mener en application de la présente concession d'aménagement. Une convention signée par l’Aménageur,
la  Collectivité  concédante  et  la  collectivité  ou  le  groupement  de  collectivités  qui  octroie  la  subvention  fixera
notamment l’affectation éventuelle de cette subvention à la contrepartie de la remise d’ouvrage à la collectivité ou
le groupement financeurs, ainsi que les conditions dans lesquelles l’Aménageur rendra compte de son attribution,
de son échéancier, de son encaissement effectif et de son utilisation.

16.4 Participation de la Collectivité au coût de l’opération

En application de l’article  L 300-5 du Code de l’urbanisme,  le montant  prévisionnel  de la participation du
concédant est fixé à 2 500 000 € HT.
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16.4.1 - L  es modalités de cette participation sont les suivantes   :

Les 2 500 000 € HT seront versés par le biais d’une participation financière ; cette participation en numéraire
fera  l’objet  de  versements  définis  en  fonction  des  besoins  tels  qu’ils  apparaissent  sur  les  prévisions
budgétaires actualisées annexées au présent contrat.

L’Aménageur sollicitera le paiement de la participation de la Collectivité concédante dans la limite du
montant des tranches annuelles ci-dessus défini, éventuellement modifié par avenant.

16.4.2 - AFFECTATION  

Ce montant pourra être affecté en tant que de besoin, par délibération du Concédant, au financement des
équipements publics dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par l’Aménageur, en fonction du bilan prévisionnel
annexé à la présente convention.

16.4.3 – R  évision du montant de la participation   :

Le  montant  global  de  cette  participation  pourra  être  révisé  par  avenant  à  la  présente  concession
d’aménagement  approuvé  par  délibération  de  l’assemblée  délibérante  de  la  Collectivité  concédante
conformément à l’article L. 300-5 II du code de l’urbanisme.

Dans l'hypothèse où le refus du Concédant de modifier le montant de cette participation serait de nature à
remettre  en  cause  notablement,  à  raison  de  charges  nouvelles  d’intérêt  général  ou  provenant  de  faits
exclusivement non imputables à l’Aménageur, l'équilibre financier de la présente concession, la Collectivité
sera tenue de résilier celle-ci si l’Aménageur en fait la demande. La résiliation prendra effet au terme d’un
préavis de trois mois courant de la notification de la décision de résiliation, le déséquilibre résultant des
charges d’intérêt général, ou provenant de faits exclusivement non imputables à l’Aménageur, pouvant être
remis à la charge de la Collectivité.

16.5 Lorsque  les  prévisions  budgétaires  actualisées  feront  apparaître  une  insuffisance  provisoire  de  trésorerie,
l’Aménageur  pourra  solliciter  le  versement  par  la  Collectivité  concédante  d'une  avance,  éventuellement
renouvelable, dans les conditions définies à l’article L. 1523-2 4° du code général des collectivités territoriales. 

16.6 L'Aménageur contracte tous emprunts et avances nécessaires au financement provisoire de l'opération.

16.7 L’Aménageur gère distinctement la trésorerie de l'opération au mieux de l'intérêt de l'opération en effectuant les
mouvements de trésorerie nécessaires à titre onéreux entre les différentes opérations de l’Aménageur, ou avec les
comptes  propres  de  l’Aménageur  ou  avec  un  établissement  financier.  L’Aménageur  impute  à  l'opération,  en
fonction de la situation de trésorerie réelle de l'opération,  les intérêts  débiteurs au taux réel  pratiqué par les
établissements financiers auprès desquels il sollicite des découverts et des produits financiers au taux moyen des
placements pratiqués sur l'exercice.
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ARTICLE 17. Comptabilité – comptes-rendus annuels  

Pour permettre à la Collectivité concédante d'exercer son droit à contrôle comptable et  financier en application de
l’article  L  300-5  du  Code  de  l’urbanisme,  l’Aménageur  doit  tenir  sa  comptabilité  de  manière  à  faire  apparaître
distinctement les comptes propres à l'opération objet de la présente concession.

17.1 Ainsi  qu’il  est  dit  aux  articles  L  300-5  du  Code  de  l’urbanisme,  l’Aménageur  adresse  chaque  année  à  la
Collectivité, avant le 31 mai, pour examen et approbation un compte rendu financier comportant notamment en
annexe :

1) le "bilan" prévisionnel global actualisé défini à l'article 18 ci-après ;

2) le plan global de trésorerie actualisé de l'opération défini à l'article 18 ci-après ;

3) un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées pendant la durée de l'exercice écoulé visé à
aux articles 7.5.1 et 12.1 ci-avant ;

4) une note de conjoncture sur les conditions physiques et financières de réalisation de l'opération au cours de
l'exercice écoulé comparées aux prévisions initiales et sur les prévisions de l'année à venir ;

5) le cas échéant, le bilan de la mobilisation des avances prévues à l'article 16.5. ;

6) le cas échéant, le compte rendu d'utilisation des subventions versées par les autres personnes publiques en
application de l'article 16.3, de l’échéancier de ces subventions et de leur encaissement effectif.

17.2 La Collectivité a le droit de contrôler les documents fournis, ses agents accrédités pouvant se faire présenter
toutes pièces de comptabilité nécessaires à leur vérification.

17.3 A l’occasion  de  l’examen  du  compte-rendu  annuel  établi  par  l’Aménageur,  la  Collectivité  concédante  peut
demander une modification du programme, laquelle s'effectuera selon la procédure prévue par la réglementation
en  vigueur,  ainsi  que  l'établissement  du  bilan  financier  prévisionnel  correspondant.  Les  frais  supportés  par
l’Aménageur pour cette modification sont imputés au compte de l'opération.

17.4 Le contrôle de la Collectivité s'exerce par ailleurs en conformité avec les dispositions du règlement intérieur et le
cas échéant, du règlement de l’assemblée spéciale de la SPL Isère Aménagement.

ARTICLE 18. Prévisions budgétaires annuelles  

L’Aménageur établit un état prévisionnel actualisé pour l'année à venir, des dépenses et des recettes de l'opération,
objet de la présente concession d’aménagement, ainsi que le programme correspondant des acquisitions immobilières,
des cessions de terrains ou volumes grevés de droits à construire et des travaux, ainsi que le plan de trésorerie et le
plan de financement prévisionnels de l'année à venir.

18.1 Le bilan prévisionnel global et l’état prévisionnel annuel comportent notamment :

 en dépenses, les acquisitions de terrains, le coût des travaux d’équipement à la charge de l’Aménageur visés
en annexe 3 des présentes, les indemnités prévues à l'article 11, les frais financiers et l'imputation forfaitaire
par le Concessionnaire de ses frais de fonctionnement,  dite "rémunération annuelle" définie à l'article 20  
ci-après.

 en recettes, les prix des cessions, concessions d’usage ou locations à encaisser, les participations versées par
les  propriétaires  et  constructeurs,  les  produits  financiers,  les  produits  de  gestion,  les  subventions  et
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financements des autres collectivités ou groupements de collectivités affectés aux actions d’aménagement
réalisées dans le cadre de l’opération à verser à l’Aménageur et  les participations dues par la Collectivité
concédante ; l'état prévisionnel annuel précise notamment les participations, subventions et financements à
verser à l'Aménageur au cours de l'exercice suivant par la Collectivité concédante et les autres collectivités ou
groupements de collectivités dans les conditions indiquées aux articles 16.3 et 16.4 ci-avant.

18.2 Le plan  de  trésorerie  et  le  plan  de  financement  prévisionnels  font  ressortir  les  excédents  ou  les  déficits  de
trésorerie,  le  montant  des  emprunts  (annuités  à  rembourser  ou  encaissements),  des  avances  reçues  de  la
Collectivité et,  le cas échéant,  le montant de l'avance due par  la  Collectivité concédante dans les conditions
prévues à l'article 16.5 ci-avant.

18.3 L’état prévisionnel des dépenses et recettes, et le plan de trésorerie et le plan de financement prévisionnels de
l’opération doivent  être établis  dès que la concession d’aménagement  est  exécutoire et  par la  suite avant  le
31 octobre de chaque année s'ils font état pour l'année suivante d'un versement de participation ou d'avance par
la Collectivité concédante ainsi que d'une possible mise en jeu de la garantie d'emprunt ou, dans le cas contraire,
avant le 31 décembre de chaque année.

ARTICLE 19. Garantie des emprunts  

A la demande des organismes prêteurs et compte tenu du montant des emprunts tels qu'ils résultent du plan global de
trésorerie défini à l'article 18, la Collectivité accorde sa garantie au service des intérêts et tous frais y afférents, ainsi
qu’au remboursement des emprunts contractés par l’Aménageur pour la réalisation de l'opération, dans la limite édictée
par les textes en vigueur.

La Collectivité concédante s'engage également à mettre à la disposition de l’Aménageur le produit des emprunts qu'elle
aurait contracté pour la réalisation de l’opération, l’Aménageur ayant l'obligation de prendre en charge le paiement des
annuités dans le cadre de l’opération.

Une garantie peut, en outre, être demandée à d'autres personnes, notamment à tout actionnaire de l’Aménageur.

Tous les garants peuvent exercer le contrôle financier prévu à l'article 17 au profit de  la Collectivité concédante. En
outre,  les  collectivités  territoriales  ou  leurs  groupements  qui  auront  donné  leur  garantie  et  qui  ne  seraient  pas
directement administrateurs du concessionnaire ont  le droit  de se faire représenter au Conseil  d'Administration du
concessionnaire  par  un  délégué  spécial  ainsi  qu'il  est  dit  à  l'article  L 1524-6  du  Code  général  des  collectivités
territoriales.

Lorsqu'il  résulte de l’état  prévisionnel  défini  à  l'article  18 que l’Aménageur  n'est  pas en mesure de faire face aux
charges de la quote-part des emprunts garantis en application du présent article, la Collectivité concédante et les autres
collectivités garantes inscrivent à leur budget primitif de l'année à venir les crédits nécessaires pour remplir ses leurs
obligations vis-à-vis des organismes prêteurs.

Les sommes ainsi  versées par les Collectivités aux organismes prêteurs ont  un caractère d'avances de trésorerie
recouvrables que le Concessionnaire doit rembourser.
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ARTICLE 20. Modalités d’imputation des charges de l’aménageur  

20.1 L’Aménageur n’est pas autorisé à imputer ses charges réelles de fonctionnement au compte conventionnel de la
concession  d’aménagement  mais  seulement  à  imputer  forfaitairement  des  charges  en  fonction  de  l’état
d’avancement  de  ses différentes missions  réalisées au  titre  de la  présente concession  d'aménagement.  Ces
imputations forfaitaires destinées à couvrir le coût d'intervention de l'aménageur sont dites "rémunérations" au
sens de l'article L1523-2 du CGCT applicable aux SPL.

20.2 Pour les différentes tâches prévues à l'article 2 de la présente concession d'aménagement, l'aménageur pourra
imputer ses charges calculées comme suit :

 Pour  les tâches d'acquisition prévues à l'article 2a),  l’Aménageur aura droit d'imputer 4,5 % des dépenses
H.T. de chaque acquisition en ce compris les frais avec un minima de 3 000 €.

Au  cas  où  la  Collectivité  maîtriserait  déjà  du  terrain  directement,  la  rémunération  de  la  SPL  Isère
Aménagement pour l'acquisition des tènements de cette collectivité sera de 0,50 % du montant de chaque
acquisition et ce compris les frais, avec un minima de 5 000,00 €.

En cas de d’expropriation, cette rémunération sera portée à 6 % des dépenses H.T. de chaque acquisition en
ce compris les frais, avec un minimum de 10 000 €  HT et imputée à hauteur de 100 % au rendu du jugement
de première instance.

En  cas  d’appel  du  jugement  de  première  instance,  le  concessionnaire  percevra  une  rémunération
supplémentaire de 1 %, avec un minimum total de 10 000 €  HT, imputée à hauteur de 100 % lors du rendu de
l’arrêt de la Cour d’Appel.

 Pour les tâches d'études, un forfait égal à 20 000,00 € HT par an sera applicable les deux premières années.

 Pour  les tâches administratives et financières prévues aux articles 2b et 2g, un montant forfaitaire égal à
15 000,00 € HT par an sera applicable pendant la durée de la concession prévue à l’article 4.

 Pour les tâches de suivi technique relatives à la réalisation des travaux d’aménagement et de construction,
4,5 % de la somme hors taxes des dépenses réalisées, hors frais financiers, acquisitions, rémunération de
l'Aménageur et cessions.

 Pour les tâches de suivi et coordination des projets privés et de commercialisation prévues à l'article 2e),
outre l'imputation à l'opération des dépenses payées aux tiers, 4,5 % des montants HT fixés dans les actes de
cessions, concession d’usage ou locations à long terme aux utilisateurs, les loyers des baux emphytéotiques
ou à construction étant pris pour leur valeur capitalisée à la signature du bail, avec un montant minimum fixé à
5 000,00 € HT par acte. Pour le suivi des projets faisant l’objet d’une participation du constructeur ne tenant
pas ses droits de l’aménageur, la rémunération est portée à 6,5 % du montant HT de cette participation.

La  rémunération de commercialisation sera imputée comme suit :
- 50 % à la signature du compromis de vente,
- 50 % à la signature de l’acte authentique.

En cas de non réitération du compromis de vente, la rémunération liée à la signature du compromis restera
acquise au concessionnaire.
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 Pour la tâche de liquidation, après l'expiration du présent contrat, un montant forfaitaire de 30 000,00 € HT.
Ce  montant  ne  comprend  pas  les  frais  d'élaboration  des  divers  plans  et  documents  nécessaires  à  la
liquidation. Ces frais seront des charges de l'opération.

Les montants forfaitaires de rémunération fixés ci-avant seront révisés annuellement à la date anniversaire de
la signature du contrat selon la formule :

Im
P = 0,15 + 0,85 x -------

Io

P est le montant révisé de rémunération à la date anniversaire de la signature de la convention.
Io est le dernier indice SYNTEC publié et connu à la date de signature de la présente convention.
Im est l’indice SYNTEC publié et connu au mois du calcul de la révision (date anniversaire de la signature).

Les coefficients de révision seront arrondis au millième supérieur.

En cas de passation d'un avenant, les prix établis de l'avenant seront établis aux conditions économiques en
vigueur à la date de signature de la présente convention et la clause de révision ci-dessus s'appliquera dans les
mêmes conditions.

20.3 Les pourcentages ou montants forfaitaires fixés ci-dessus pourront être révisés par accord entre les deux parties,
pour  être  mieux  adaptés,  en  cas  de  besoin,  aux  frais  réels  de  fonctionnement  de  l’Aménageur  pour  cette
opération, notamment dans le cas où la durée de la concession d’aménagement serait supérieure à celle prévue à
l'article 4 ci-dessus ou dans le cas d'une modification du programme telle que prévue à l'article 17.4 ci-dessus.

20.4 Le concessionnaire pourra en outre imputer les taxes fiscales et parafiscales payées par lui issues directement de
l’activité propre de la présente concession (taxes sur salaires, organic…)

20.5 Les imputations annuelles de l’Aménageur sont calculées en appliquant les régles définies au paragraphe 20.2
ci-dessus à partir des éléments comptables de l'exercice considéré.

Elles seront imputées trimestriellement par l’Aménageur au compte de l'opération, sous forme d'acomptes. 
Ceux-ci seront calculés par quart, à partir des prévisions budgétaires établies conformément aux dispositions de
l'article 18.

Les montants forfaitaires seront imputés trimestriellement par l’Aménageur au compte de l'opération, sous forme
d'acomptes. Ceux-ci seront calculés par quart, à partir des prévisions budgétaires établies conformément aux
dispositions de l'article 18.
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PARTIE IV : MODALITES D’EXPIRATION DE LA CONCESSION 
D’AMÉNAGEMENT

ARTICLE 21. Expiration de la concession à son terme contractuel  

A l’expiration contractuelle de la concession d’aménagement, telle que définie à l’article 4, l’Aménageur demandera à la
Collectivité de constater cette expiration et de lui donner quitus de sa mission.

A cet effet, le bilan de clôture est arrêté par l’Aménageur et approuvé par la Collectivité concédante. Ce bilan prend en
compte le montant définitif de la participation de la Collectivité concédante au coût de l'opération. Le montant définitif de
cette  participation  est  celui  figurant  à  l’article  16.4  de  la  présente  convention,  éventuellement  modifié  par  voie
d’avenant.

Le Concédant  s’engage à cet  effet  à  augmenter  le  montant  de sa participation pour  compenser  les  dépenses de
l’opération d’aménagement qui ne seraient pas couvertes par des produits.

ARTICLE 22. RACHAT – RESILIATION – DECHEANCE – RESOLUTION  

La  concession  d'aménagement  peut  être  résiliée  d'un  commun  accord.  Par  ailleurs,  elle  pourra  être  résiliée
unilatéralement dans les cas suivants :

22.1 Résiliation simple - Rachat

Moyennant  le  respect  d'un  préavis  de  six  mois,  le  Concédant  pourra  notifier  à  l’Aménageur,  par  lettre
recommandée avec accusé de réception, sa décision de résilier la concession d'aménagement pour motif d'intérêt
général.

La Collectivité sera par ailleurs tenue de résilier la présente convention de concession dans le cas prévu à l'article
16.4.3 ci-dessus.

22.2 Résiliation pour faute - déchéance

Le Concédant ne peut prononcer de plein droit la résiliation pour faute de l’Aménageur.

En cas de manquement grave de l'une ou l'autre partie dans l'exécution du présent contrat, chacune d'elle peut
demander au juge de prononcer la résiliation pour faute de la concession d'aménagement aux torts et griefs de
l'autre, après mise en demeure restée infructueuse pendant un délai de trois mois.
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Par  manquement  grave  de  la  part  du  concessionnaire,  on  entend  notamment  le  non  respect  des  clauses
contractuelles relatives : aux montants des acquisitions foncières prévues au bilan prévisionnel d’aménagement, à
l’obligation de validation par la collectivité des études (AVP), à la réalisation des travaux conformément aux études
validées et à l’obtention des accords de la collectivité sur les cessions foncières préalablement aux cessions.

22.3 Autres cas de résiliation unilatérale

22.3.1

Si l’Aménageur est placé en redressement judiciaire, le contrat ne pourra être résolu, conformément à l'article
L 622-13 du Code de commerce, que sur renonciation expresse ou tacite par l'administrateur judiciaire à la
poursuite du contrat.

En revanche, le contrat sera résilié de plein droit en cas de mise en liquidation judiciaire de l’Aménageur
conformément aux dispositions de l'article L 1523-4 du Code général des collectivités territoriales applicable
aux SPL ou en cas de liquidation amiable régulièrement décidée par son assemblée générale. Dans ce cas, il
sera fait retour gratuit à la Collectivité concédante des biens apportés par cette dernière au patrimoine de la
concession d’aménagement. Les conditions d'indemnisation de la partie non amortie des biens acquis par
l’Aménageur ou réalisés par ce dernier sont définies à l'article 24 ci-après.

22.3.2

Le contrat pourra aussi être résilié de plein droit, sur la seule décision de l'une des parties, en cas de saisine
du Tribunal Administratif par le Préfet en application de l'article L 2131-6 du Code général des collectivités
territoriales ou, sur la seule décision du Concédant, en cas d'avis défavorable de la Chambre régionale des
comptes saisie en application de l'article L 1524-2 du même Code.

ARTICLE 23. Conséquences juridiques de l’expiration de la concession  

Dans tous les cas d'expiration de la concession d’aménagement, pour quelque motif que ce soit, à terme ou avant
terme, sauf dans le cas de liquidation judiciaire de l’Aménageur, la Collectivité est, du seul fait de cette expiration,
subrogée de plein droit dans les droits et obligations de l’Aménageur, selon les modalités ci-après définies.

23.1 Les équipements et ouvrages publics qui, du fait de leur inachèvement, n’auraient pas été préalablement remis à
la Collectivité concédante ou à la personne publique compétente dans l’hypothèse où celle-ci serait différente de
la  Collectivité  concédante,  seront  dès  l’expiration  de  la  concession  d'aménagement  remis  dans  leur  état
d’avancement à la Collectivité concédante à condition que les biens de retour soient propres à leur destination
selon les modalités prévues à l'article 14 ci-avant, moyennant le cas échéant le versement des participations
prévues et affectées à la réalisation de ces équipements tel que prévu à l’article 16.4 ci-avant. La Collectivité
concédante en poursuivra la réalisation.

23.2 En cas  d’expiration  de  la  concession  d’aménagement  au  terme  prévu  à  l’article  4  ci-dessus,  la  Collectivité
deviendra propriétaire de l'ensemble des biens destinés à être cédés aux tiers et non encore revendus, ainsi que
des biens qui, en raison de leur configuration, leur surface, leur situation dans la zone ou des règles d'urbanisme
applicables doivent  être considérés comme impropres à la  commercialisation. Les parties signeront dans les
meilleurs délais un acte constatant que ce transfert de propriété est intervenu.
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− A défaut,  chacune  d'elles  pourra  solliciter  du  juge  une  décision  constatant  le  transfert  de  propriété  et
susceptible d'être publiée.

− Le transfert de propriété de ces biens sera réalisé en contrepartie du versement d’un prix calculé sur la base
de la valeur vénale telle qu’elle apparaît dans le dernier compte-rendu annuel approuvé prévu à l’article 17 ou,
en cas de contestation par les parties, à dire d’expert choisi d’un commun accord ou à défaut désigné par le
juge.

23.3 En  cas  d’expiration  anticipée  de  la  concession  d’aménagement,  la  Collectivité  deviendra  propriétaire  de
l'ensemble des biens destinés à être cédés aux tiers et non encore revendus à condition que les biens de retour
soient  propres  à  leur  destination.  Les  parties  signeront  dans  les  meilleurs  délais  un  acte  constatant  que ce
transfert de propriété est intervenu.

A défaut, chacune d'elles pourra solliciter du juge une décision constatant le transfert de propriété et susceptible
d'être publiée.

Le transfert de propriété de ces biens sera réalisé en contrepartie du versement d’un prix calculé sur la base de la
valeur vénale telle qu’elle apparaît dans le dernier compte-rendu annuel approuvé prévu à l’article 17 ou, en cas
de contestation par les parties, à dire d’expert choisi d’un commun accord ou à défaut désigné par le juge.

23.4 Dans tous les cas d’expiration, pour quelque motif que ce soit, la Collectivité concédante pourra reprendre pour
l'avenir, l'exécution de la totalité des engagements pris par l’Aménageur pour l’exécution de sa mission.

La Collectivité sera tenue de garantir, le cas échéant, la SPL Isère Aménagement de toute condamnation qui serait
prononcée contre cette dernière après l'expiration de la concession sur des actions non contractuelles, du fait de
son activité d'aménageur, sauf en cas de manquement grave tel que décrit à l'article 22-2 de sa part.

Par suite, la Collectivité sera seule tenue des dettes exigibles à compter de la date d'expiration de la concession et
seule titulaire des créances exigibles à compter de cette date.

L’Aménageur  fera  obligation  à  chacune  des  personnes  liées  à  lui  par  des  contrats  afférents  à  l'opération
d'aménagement objet des présentes, à l'exclusion de ses salariés, de s'engager à continuer son contrat avec la
Collectivité concédante après expiration de la concession d'aménagement pour quelque motif que ce soit, si ce
contrat n'est pas soldé lors de cette expiration.

Toutefois, au cas où un cocontractant de l’Aménageur refuserait un tel transfert de son contrat, la Collectivité serait
tenue de mettre à la disposition de l’Aménageur, à bonne date, les fonds éventuellement nécessaires pour lui
permettre de respecter ses obligations contractuelles, les mouvements résultant de l'exécution de ce contrat étant
alors pris en compte pour l'arrêté des comptes de la concession d’aménagement.

La Collectivité devra se substituer à l’Aménageur, qui n'aura plus qualité pour agir en justice, ni pour suivre les
litiges en cours, sauf dans le cas où sa responsabilité professionnelle se trouve engagée.

Toutefois, sur demande expresse de la Collectivité et pour une durée limitée, l’Aménageur pourra effectuer des
paiements exigibles postérieurement à la date d'expiration de la concession d’aménagement, pour le compte de
la Collectivité, dans la limite de la trésorerie disponible, ces opérations devant faire l'objet d'une reddition de
compte distincte.
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23.5 En cas de liquidation judiciaire de l’Aménageur, les biens acquis ou réalisés par l’Aménageur et figurant dans le
patrimoine de l’opération à la date de la mise en liquidation judiciaire seront remis à la Collectivité concédante à
l’exception de ceux destinés à être remis à des collectivités ou groupements de collectivités tiers comme indiqué
au programme figurant en annexe 1 des présentes.

En contrepartie de la remise de ces biens par l’Aménageur à la Collectivité concédante, celle-ci  versera au
concessionnaire une indemnité calculée comme il est dit à l'article 24.3 ci-après.

Les équipements destinés à revenir à d’autres collectivités ou groupements de collectivités leur seront remis
dans les conditions définies à l'article 14 ci-avant.

ARTICLE 24. Conséquences financières de l’expiration de la concession  

A l’expiration de la concession, il sera procédé aux opérations et règlements définis ci-après.

24.1 Opérations de liquidation et imputation correspondante

A l'expiration du présent contrat, l’Aménageur a l'obligation de procéder aux opérations de liquidation : transferts
des contrats, des biens, de l'actif et du passif et arrêté des comptes. Toutefois, en cas de mise en redressement
judiciaire  ou  de  liquidation  judiciaire  de  l’Aménageur,  ces  tâches  seront  assurées  sous  le  contrôle  ou  par
l'administrateur judiciaire ou, en cas de liquidation amiable, par ou sous le contrôle de son liquidateur.

L’imputation des charges de l’Aménageur pour cette tâche particulière accomplie au terme normal du contrat est
prévue à l'article 20.2 ci-dessus.

Toutefois, en cas de résiliation, compte tenu de la charge supplémentaire du transfert en cours de contrat, il est
dû à l’Aménageur une indemnité spéciale de liquidation égale à 50 % de la rémunération de liquidation prévue
ci-dessus en sus de ladite rémunération de liquidation à l'exception de résiliation pour faute prévue à l’article
22.2.

Par  ailleurs,  en  cas  de  résiliation  pour  mise  en  redressement  judiciaire,  liquidation  judiciaire  ou  liquidation
amiable de l’Aménageur, compte tenu de la nécessité de mettre l'administrateur judiciaire ou le liquidateur en
mesure d'effectuer les opérations de liquidation, il sera dû à l’Aménageur par le Concédant une indemnité égale
au coût réel justifié de ces opérations, plus TVA, cette indemnité devant être versée à l'administrateur judiciaire
ou au liquidateur au fur et à mesure des besoins et être exclusivement affectée par eux à la mise en œuvre de
ces opérations. Cette indemnité se substituera à la rémunération de liquidation prévue à l'article 20.2 ci-dessus.

24.2 Arrêté des comptes de l'opération d'aménagement

A l'expiration de la concession d’aménagement pour quelque motif que ce soit et l'opération d'aménagement
étant ou non achevée, l’Aménageur établira un arrêté des comptes de l'opération d'aménagement permettant
aux parties de prendre acte de la situation financière et comptable définitive de l'opération d'aménagement et
d’arrêter le solde d’exploitation et le solde des financements.

Toutes  sommes  liées  à  l'exécution  de  la  mission  de  l’Aménageur  jusqu’à  l’expiration  de  la  concession
d’aménagement,  dont  l’Aménageur  pourrait  être  personnellement  redevable  vis-à-vis  des  tiers  ou  de
l’Administration fiscale, et dont le montant n’est pas déterminé à la date de l’arrêté des comptes, doivent être
inscrites en provision dans cet arrêté des comptes, sauf cas visé par l’article 27 sur les pénalités.
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24.2.1 Solde d'exploitation

Le solde d’exploitation sera établi de la façon suivante :

EN PLUS     :  
 L'ensemble des produits, hors TVA, perçus avant l'expiration de la concession d’aménagement, inclus les

subventions et les participations telles que fixées au contrat à la date d’expiration, les produits financiers
perçus  jusqu'au  règlement  final,  ainsi  que  les  créances  hors  taxes  exigibles  avant  l'expiration  de  la
concession d'aménagement (à l'exception de celles qui ne seraient pas recouvrées à l'arrêté des comptes
et qui seront alors cédées à la Collectivité dans les conditions prévues par les articles 1689 et suivants du
Code civil);

EN MOINS     :  
 L'ensemble des charges, hors TVA déductible, exposées par le concessionnaire du fait de l'exécution de

sa mission, payées ou exigibles avant l'expiration de la concession d’aménagement, inclus notamment les
frais financiers courus jusqu'au complet règlement par la Collectivité des sommes qu’elle s’est engagée à
verser et les imputations de l’Aménageur exigibles contractuellement.

 la TVA dont est éventuellement redevable le Concessionnaire au titre de l’opération.

24.2.2 Solde des financements

Le solde de financement sera établi de la façon suivante :

EN RESSOURCES     :  
 Le capital perçu, à la date d'expiration de la concession d’aménagement, sur tous les emprunts.
 Les avances consenties par la Collectivité concédante, notamment en exécution de sa garantie ou dans le

cadre des dispositions de l'article L 1523-2 du Code général des collectivités territoriales.

EN EMPLOIS     :  
 Les remboursements en capital effectués par l’Aménageur sur les emprunts et les avances consentis par

la Collectivité.

Si le solde des financements est positif, l’Aménageur doit à la Collectivité le remboursement de ses avances et le
montant du capital non amorti des emprunts repris par la Collectivité.

24.3 Indemnités pour cessation anticipée de la concession d’aménagement

24.3.1 -  En cas de résiliation de la  concession d’aménagement  pour  une autre cause que la  liquidation
judiciaire de l’Aménageur

 La Collectivité devra à l’Aménageur une indemnité. Celle-ci sera égale à l’équivalent d’une année de la
rémunération  moyenne  dont  le  concessionnaire  se  trouve  privé  du  fait  de  la  cessation  anticipée  du
contrat. Cette rémunération moyenne est calculée sur la base des dépenses et des recettes attendues
d'après le dernier bilan prévisionnel approuvé (CRAC), la rémunération de toute année commencée étant
en outre due au prorata temporis.

Cette indemnité n'est pas due dans le cas de résiliation pour faute énoncé à l’article 22.2.

24.3.2 - En cas de résiliation pour liquidation judiciaire de l’Aménageur
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L’indemnité due par la Collectivité concédante à l’Aménageur en cas de résiliation anticipée du présent contrat
au motif de la mise en liquidation judiciaire de l’Aménageur correspondra à la valeur des biens acquis ou
réalisés par le Concessionnaire figurant dans le patrimoine de l’opération et remis à la Collectivité, telle qu’elle
résultera du dernier bilan prévisionnel présenté par l’Aménageur et approuvé par la Collectivité en vertu de
l’article 17 ci-avant, déduction faite, le cas échéant, des participations financières de la Collectivité pour la
partie non utilisée de celles-ci et des paiements correspondant à l’exécution d’une garantie accordée pour le
financement de l’opération.

24.3.3 En cas de résiliation pour faute prévue à l’article 22.2

L’Aménageur n'aura pas le droit à l'indemnité spéciale prévue à l'article 24.3.1 ci-dessus.

Il n'y aura lieu qu'à arrêté des comptes comme indiqué à l’article 24.2 ci-dessus.

24.4 Modalités de règlement

L'ensemble des sommes et indemnités dues doit être intégralement versé par l’Aménageur à la Collectivité ou par
la Collectivité à l’Aménageur, dans les trois mois de la présentation des comptes de liquidation, étant rappelé que
les frais financiers et produits financiers seront pris en compte jusqu'au complet règlement.

Toutefois, avant cette date, et dès l'expiration de la concession d’aménagement, l’Aménageur aura le droit en cas
d'insuffisance de trésorerie de l'opération et de sommes dues par la collectivité, à une avance suffisante pour
couvrir  cette insuffisance de trésorerie,  et  notamment pour  lui  permettre d'assurer  le  paiement des dépenses
exigibles  avant  l'expiration  de  la  concession  d’aménagement,  le  remboursement  des  avances dont  bénéficie
l'opération ainsi que le paiement des frais financiers courus.

24.5 Sort du "boni d’opération"

Si  le  solde  d'exploitation  établi  comme  il  est  dit  à  l'article  24.2.1  est  positif,  déduction  faite  des  provisions
constituées  pour  tenir  compte  des  charges  à  exécuter  en  contrepartie  des  produits  comptabilisés  et  des
imputations de l’Aménageur prévues à l’article 24.3 ci-dessus, ce solde constituant le boni de l’opération sera
reversé au Concédant, de sorte que le solde comptable d'exploitation final soit nul.

A l’inverse,  si  le  solde  d’exploitation  calculé  ainsi  qu’il  est  dit  à  l’alinéa précédent  est  négatif,  le  Concédant
s’engage à verser à l’Aménageur une participation destinée à parvenir à un solde comptable d’exploitation final nul
à l'exception de résiliation pour faute prévue à l’article 22.2.
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PARTIE V : DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 25. Exécution du contrat - évolution  

25.1 Les parties s’engagent à exécuter le contrat de bonne foi, en mettant en œuvre les dispositifs humains, matériels
et techniques adaptés à la réalisation des objectifs poursuivis, dans le respect des conditions économiques qui ont
présidé à sa passation, telles qu’elles résultent du programme prévisionnel global de l'opération (annexe 1) et du
bilan financier prévisionnel joint en annexe 4.

A cet effet, les parties s’engagent à examiner chaque année les conditions de réalisation du présent contrat afin
d’adapter  le  programme  de  l’opération,  son  planning,  les  modalités  de  réalisation  ainsi  que  les  conditions
financières, au regard des évolutions constatées depuis le début de l’opération, et notamment celles constatées
au cours de l’année précédente telles qu’elles résultent du CRAC. Ces adaptations feront l’objet d’avenants au
contrat.

En cas de difficulté affectant le bon déroulement de l’opération non imputable au concessionnaire, notamment en
cas  de  non  obtention  d’emprunts,  des  autorisations  administratives  ou  de  recours  de  tiers,  les  parties  se
rapprocheront  en  vue  de  convenir  de  la  suite  à  donner  à  la  concession  et  pourront  convenir  de  résilier  la
convention d’un commun accord, dans les conditions prévues à l’article 22.1 ci-avant.

25.2 Les différents éléments de l’opération définis aux articles 1, 2 et 3 ci-dessus pourront faire l’objet de modifications
pour tenir compte des évolutions du périmètre et du programme de l’opération, et des conditions financières en
résultant.

25.3 Le montant de la participation prévue à l’article 16.4 ci-dessus est défini en fonction du programme de l’opération
tel qu’il  est  défini  à l’article 1 ci-dessus, ainsi  que des éléments juridiques et financiers connus au jour de la
signature du présent contrat.

Le  Concédant  s’engage  à  modifier  le  montant  de  cette  participation  pour  tenir  compte  des  évolutions  qui
affecteraient l’un de ces éléments et ayant des incidences sur les conditions de l’équilibre économique du contrat,
que ces évolutions aient leur origine dans une demande spécifique du Concédant ou résultent d’une évolution des
conditions économiques extérieures aux parties. A défaut, il pourra être fait application de l’article 16.4.3 ci-avant.

25.4 Dans le cas où l’évolution de l’opération permettrait de réduire le montant de la participation pour des raisons
extérieures  aux  parties  (meilleur  valorisation  de  la  charge  foncière,  couts  d'études  et  de  travaux  moins
importants, ...), l'Aménageur s’engage à accepter cette réduction et à restituer au Concédant les sommes non
nécessaires qui auraient déjà été versées.
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ARTICLE 26. Intérêts moratoires  

Toute  somme  due  par  le  Concédant  à  l’Aménageur,  comme  toute  somme  due  par  l’Aménageur  au  Concédant,
notamment en cas de mise en jeu des clauses relatives aux indemnités dues en cas d'expiration avant terme du
contrat, qui ne serait pas réglée à l'échéance, portera automatiquement intérêts au taux d’intérêt légal majoré de deux
points.

ARTICLE 27. Pénalités  

En cas de manquement grave de l’Aménageur ou de mauvaise exécution de son contrat de son fait, le Concédant
pourra  demander  réparation  de  son  préjudice  au  juge  administratif.  L’Aménageur  supportera  personnellement  les
dommages-intérêts qui  pourraient être dus à des tiers pour manquement grave tel  que décrit  à l'article 22-2 dans
l'exécution de sa mission.

Lorsque l’Aménageur ne produit pas dans le délai imparti, les documents prévus aux articles 17 et 18 après une mise
en demeure restée sans résultat et en absence de cas de force majeure, une pénalité égale à 100 € par jour calendaire
pourra être exigée par le Concédant.

ARTICLE 28. Propriété des documents  

Toutes les études et tous les documents établis en application du présent contrat deviennent la propriété du Concédant
ou, s'il y a lieu, de la collectivité ou des concessionnaires de services publics intéressés, qui peut les utiliser sous
réserve des droits d'auteur qui y sont attachés.

L'Aménageur  s'engage  à  ne  pas  communiquer  à  des  tiers  autres  que  les  représentants  de  l'Administration,  les
documents qui pourraient lui être confiés au cours de sa mission.

ARTICLE 29. Cession de la concession d’aménagement  

Toute cession totale ou partielle de la concession d'aménagement, tout changement d'aménageur, doivent faire l'objet
d'un avenant au présent contrat.

Faute par l’Aménageur de se conformer aux dispositions de l'alinéa précédent, il encourt la résiliation pour faute.
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ARTICLE 30. Domiciliation  

Les sommes à régler par le Concédant à l’Aménageur en application du présent contrat seront versées au compte
ouvert par la SPL Isère Aménagement ci-après :

Titulaire du compte : ISERE AMENAGEMENT PROJETS

Domiciliation : Caisse d’Epargne Rhône Alpes

Banque Guichet N° de compte Clé RIB BIC
13825 00200 08004635212 77 CEPAFRPP382

IBAN : FR76 / 1382 / 5002 / 0008 / 0046 / 3521 / 277

ARTICLE 31. Interprétation  

Toutes  les  créances  et  les  dettes  nées  du  présent  contrat  forment  les  articles  d’un  seul  et  même compte  et  se
compensent réciproquement.

En cas de nullité d’une clause des présentes, sauf application des dispositions d’ordre public figurant à l’article L 300-5
du Code de l’urbanisme, ou si l’anéantissement de ladite clause ruinait l’équilibre voulu par les parties, la nullité n’aura
pas d’effet sur le surplus du contrat.

ARTICLE 32. Désignation du représentant du Concédant  

Pour l'exécution de la présente convention, le Concédant désigne son Maire, avec faculté de déléguer toute personne
de  son  choix,  comme étant  la  personne  compétente  pour  la  représenter  et  notamment  pour  donner  l'accord  du
Concédant sur les acquisitions, sur les cahiers des charges de cession de terrains, sur les avant-projets et sur les
remises d'ouvrage qui la concernent et pour donner son accord sur les attributaires des terrains. Le Concédant pourra,
à tout moment, modifier cette désignation.

ARTICLE 33. Règlement des litiges  
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Tout  litige  né  entre  la  Collectivité  et  le  Concessionnaire  au  titre  de  l’exécution  de  la  présente  concession
d'aménagement est de la compétence du Tribunal Administratif de Grenoble.

Fait à Grenoble, le                                  .
En quatre exemplaires originaux

Pour L’Aménageur Pour la Collectivité concédante
ISERE AMENAGEMENT LA COMMUNE DE VOREPPE

Le Directeur Général
Le Maire

Vincent SILVE Jean DUCHAMP

Pièces annexées     :  

 Annexe 1 : programme global prévisionnel des constructions
 Annexe 2 : plan du périmètre de l’opération
 Annexe 3 : programme prévisionnel des travaux
 Annexe 4 : bilan financier prévisionnel de l'opération
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 Annexe 1 : programme global prévisionnel des constructions

• Logements :  
- 20 000 m² environ de surface de plancher.
- Répartis entre 75 % en accession dont 65 % en accession libre et 10 % en accession

aidée et 25 % en logements locatifs sociaux (financement PLUS, PLAI, bailleur social).

• Bureaux :  
- 500 m² environ de surface de plancher.

• Surface commerciale :  
- 4 500 m² environ de surface de plancher dont 2 000 m² de surface de vente sans

galerie marchande.

Aménagement du secteur de « L’Hoirie » à Voreppe
Concession d'aménagement

Page 35 sur 39

Envoyé en préfecture le 10/07/2013

Reçu en préfecture le 10/07/2013

Affiché le 



 Annexe 2 : plan du périmètre d’opération

Aménagement du secteur de « L’Hoirie » à Voreppe
Concession d'aménagement

Page 36 sur 39

Avenue Balzac

Avenue du 11 Novembre

Place
Georges BRASSENS

Rue de l’Hoirie

R
u

e 
d

u
 P

ea
g

e

Envoyé en préfecture le 10/07/2013

Reçu en préfecture le 10/07/2013

Affiché le 



 Annexe 3 : programme prévisionnel des travaux 

(Estimation juin 2013)

ESTIMATION DES TRAVAUX  en € HT

Chiffrage des travaux de la ZAC

TRAVAUX PREALABLES AU CHANTIER 40 000,00
  

TRAVAUX PREPARATOIRES 304 988.98
  
réseaux humides 456 525,00

resaux secs 211 496,28

TOTAL RESEAUX 668 021,28
  
REVETEMENTS ET BORDURES 422 007,50
  

MACONNERIE/SOUTENEMENT 51 538,50
  
MOBILIER URBAIN 69 480,00
  
SERRURERIE, CLOTURES ET PORTAIL 5 600,50
  
SIGNALISATION 39 147,20
  
ESPACES VERTS 230 506,26
  

ECLAIRAGE ET TRAVAUX ELECTRIQUES 131 388,00
  

IMPACT PHASAGE 103 000,00
  
IMPREVUS 103 000,00
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REFECTION RUE DE L'HOIRIE  178 169,16
  

TOTAL. RUE DE L'HOIRIE 178 169,16

CREATION TROTTOIR PL. G.BRASSENS  23 378,40
  

TOTAL TROTTOIR G.BRASSENS 23 378,40

RÉSEAUX HTA/GAZ/EU  
  

ENFOUISSEMENT BT RUE DE L’HOIRIE 107 741,28

CHAUFFAGE GAZ 130 200,00

RACCORDEMENT ASSAINISSEMENT 41 000,00

  

TOTAL HTA/CHAUFFAGE/EU 278 941,28

Aménagements carrefours  
  

PLACE GEORGES BRASSENS PM

CARREFOUR H.DE BALZAC 56 294,00

CARREFOUR 11 NOVEMBRE 100 000,00
  

TOTAL AMG. CARREFOURS 156 294,00

TOTAL TRAVAUX ZAC 2 805 461,06
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 Annexe 4 : bilan financier prévisionnel de l'opération 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

RÉUNION du 8 JUILLET 2013

L'an deux mille treize le 8 juillet à 19h00, les membres du Conseil municipal de VOREPPE,
légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de Voreppe,
sous la présidence de Monsieur Jean DUCHAMP, Maire.

Date de convocation du Conseil municipal : 2 juillet 2013.

Étaient présents : 
Jean  DUCHAMP –  Valérie  BARTHEL –  Michel  BERGER  -  Fabienne  SENTIS  –  Michel
MOLLIER –  Pascale LUJAN -  Jean-Louis CHENEVAS-PAULE -  Sandrine MIOTTO – Alain
DONGUY - Valérie GUERIN - Laurent GODARD – Agnès MARTIN-BIGAY – Julien CORNUT
– Agnès MAILLET – Olivier  GOY -  Monique DEVEAUX – André NAEGELEN –  Chantal
REBEILLE-BORGELLA - Vincent MADELAINE - Patrick COHEN

Avaient donné procuration pour voter : 
Salima ICHBA à Valérie GUERIN
Jean-François PONCET à Agnès MAILLET
François MARTIN à Valérie BARTHEL
Anne GERIN à Monique DEVEAUX
Jean-claude BLANCHET à André NAEGELEN
Marie-Paul GEAY à Sandrine MIOTTO

Étaient  absent  s     :     Marie-Sophie  NEUBERT,  Raphaëlle  BOURGAIN,  Jean-Jacques
THILLIEZ

Secrétaire de séance : Valérie BARTHEL
TA/DB

7922 - Réseau de chaleur Bois-énergie – Autorisation de signature du marché négocié
pour la conception, la réalisation, l'exploitation et la maintenance

Monsieur  BERGER  Michel,  adjoint  chargé  du  pôle  Ressources  et  Moyens  et  de
l’Environnement rappelle que par délibération en date 22 octobre 2012, le conseil municipal
a  décidé  la  création  d'un  service  public  local  industriel  et  commercial  de  production  et
distribution d’énergie calorifique.

Synthèse du déroulement la procédure :
Il a été engagé une procédure négociée avec mise en concurrence préalable prévue aux
articles 144, 165, 166, 65 du Code des marchés publics, pour la passation d'un marché de
conception-réalisation exploitation maintenance de chaufferies bois avec appoint gaz et bois,
et de leur réseau de chaleur sur les territoires des Villes de Voreppe (lot 1) et Coublevie (lot
2), prévu aux dispositions des articles 168-2,73-II  Code des marchés publics.
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La  ville  de  Voreppe,  coordonnatrice  du  groupement  de  commandes des  entités
adjudicatrices des villes de Voreppe et de Coublevie, a envoyé à la publication l'avis d'appel
public à candidatures le 26 octobre 2012. La date limite de remise des candidatures était
fixée au 28 novembre 2012 à 12h00.
Trois (3) candidats ont remis dans les délais impartis un dossier de candidature avant la
date et heure limites fixées ci-dessus :
- 1 – WEYA  – BET Brunel – EOLYA – Madignier

- 2 - DALKIA  - EDF Optimal Solutions (avec les sous traitants Cuynat, Girus et Bre-

nas Doucerain),

- 3 – Cofely GDF SUEZ–  Derbhey Coux – SCREG – Mandier – Glenat – Delahaye Pi-
neau – Energico – Sintegra.

La  candidature  du  groupement  WEYA  concernant  uniquement  le  lot  2  Coublevie  a  été
rejetée, les éléments transmis ne permettaient pas d’attester de la capacité du groupement
à exécuter les prestations objet.

La date limite de réception des offres était fixée au 26 février 2013. L'offre de COFELY a été
rejetée,  celle-ci  ayant  été  déclarée  incomplète  au  regard  des  exigences  du  dossier  de
consultation des entreprises (DCE).

Après deux temps de négociation le 15 mars et 18 avril 2013, la commission d'appel d'offres
réunie  le  5  juillet  2013  a  attribué  le  marché  au  groupement :  Dalkia  –  EDF  optimal
solutions – (avec les sous-traitant Cuynat Girus – Brenas Doucerain architecte), dans
son offre variante (prise en charge de l'évacuation et du traitement des centres (hors
suies) par la Ville ), comme offre économiquement la plus avantageuse au regard des
critères énoncés dans les documents de la consultation.

Le Rapport d'analyse qui a été soumis à la commission d'appel offres du 5 juillet 2013 est
disponible en séance.

Les prestations demandées sont :

Ouvrages à concevoir et construire :
- une chaufferie – et ses VRD - intégrant un système complet de production de chaleur

bois énergie, une production d’appoint (gaz), les pompes réseaux, le pilotage, la ré-
gulation et la supervision des installations de production et distribution de chaleur,

- un réseau de chaleur enterré (4 910 ml),

- la liaison avec des chaufferies d’abonnés (bois et gaz) qui participeront à la produc-
tion de chaleur,

- les sous stations chez les abonnés (nombre estimé entre 27 et 40, certains bâtiments

étant à construire d’ici 2017).
Les  besoins  globaux  annuels  des  abonnés  sont  estimés  à  7000  MWh  en  2014  pour
atteindre 7750 MWh courant 2017 (réalisation de la ZAC de l’Hoirie sur cette période). La
puissance souscrite évoluera de 9000 KW à 9850 KW sur cette période.
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Pour la réalisation des études, le rendu des pièces écrites et des plans sera de niveau APD
pour les ouvrages, équipements et infrastructures.

Exploitation, sur toute l’année, de la chaufferie centrale, des appoints décentralisés,
du réseau de chaleur et  des sous stations (durée de la phase d'exploitation :  3 ans)
comprenant :

- la fourniture de combustibles P1 avec un prix de l’énergie garanti sortie chaudières,

- la prestation de conduite, surveillance et entretien courant P2.

Tranche conditionnelle :
Le  raccordement  de la ZAC de l’Hoirie,  d’un immeuble de 10 logements des abords de
l’Hôtel de ville (phase 2) et d’une maison individuelle

Option   technique   levée :  
La réalisation d’une centrale solaire thermique en toiture de la mairie, raccordée au réseau
de chaleur

Durée du marché 

Le marché s'achèvera au 31 décembre 2017.

Le montant du marché est le suivant :

Pour la tranche ferme

Étude conception 110 000€ HT

Investissement travaux 4 356 286€ HT

Combustibles 30,55€ HT/MWh

Charges de personnel et forfaitaires 37 513,08€ HT/trimestre

Pour la tranche conditionnelle portant sur le raccordement de la ZAC de l’Hoirie, d’un im-
meuble de 10 logements des abords de l’Hôtel de ville (phase 2) et d’une maison individuelle

Investissement travaux 249 783€ HT

Combustibles 30,55€ HT/MWh

Charges de personnel et forfaitaires 1 099,07€ HT/trimestre

Pour  l'option  technique,  consistant  en  la  réalisation  d’une  centrale  solaire  thermique  en
toiture de la mairie, raccordée au réseau de chaleur

Investissement travaux 305 822€ HT

Combustibles -0,30€HT/MWh (soit 30,25€ HT/MWh)

Charges de personnel et forfaitaires 263,45€ HT/trimestre
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Après avis favorable de la Commission Ressources et Moyens du 4 juillet 2013, le conseil
municipal décide avec 1 opposition : 
➢ d'autoriser  monsieur  le  maire  à  signer  toutes  les  pièces  afférentes  du  marché
N°2013-048, ainsi que tous les documents y afférents.

Voreppe, le 9 juillet 2013
Jean DUCHAMP

Maire de Voreppe
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

RÉUNION du 8 JUILLET 2013

L'an deux mille treize le 8 juillet à 19h00, les membres du Conseil municipal de VOREPPE,
légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de Voreppe,
sous la présidence de Monsieur Jean DUCHAMP, Maire.

Date de convocation du Conseil municipal : 2 juillet 2013.

Étaient présents : 
Jean  DUCHAMP –  Valérie  BARTHEL –  Michel  BERGER  -  Fabienne  SENTIS  –  Michel
MOLLIER – Jean-Louis CHENEVAS-PAULE - Sandrine MIOTTO – Alain DONGUY - Valérie
GUERIN - Laurent GODARD – Agnès MARTIN-BIGAY – Julien CORNUT – Agnès MAILLET
– Olivier GOY - Monique DEVEAUX – André NAEGELEN – Chantal REBEILLE-BORGELLA
- Vincent MADELAINE - Patrick COHEN

Avaient donné procuration pour voter : 
Pascale LUJAN à Michel MOLLIER
Salima ICHBA à Valérie GUERIN
Jean-François PONCET à Agnès MAILLET
François MARTIN à Valérie BARTHEL
Anne GERIN à Monique DEVEAUX
Jean-claude BLANCHET à André NAEGELEN
Marie-Paul GEAY à Sandrine MIOTTO

Étaient  absent  s     :     Marie-Sophie  NEUBERT,  Raphaëlle  BOURGAIN,  Jean-Jacques
THILLIEZ

Secrétaire de séance : Valérie BARTHEL
TA/DB

7923 - Réseau de chaleur Bois-énergie – Règlement de service de la régie municipale

Monsieur  BERGER  Michel,  adjoint  chargé  du  pôle  Ressources  et  Moyens  et  de
l’Environnement rappelle que par délibération en date 22 octobre 2012, le conseil municipal
a  décidé  la  création  d'un  service  public  local  industriel  et  commercial  de  production  et
distribution d’énergie calorifique.

Le  règlement  de  service  annexé  à  la  présente  délibération  a  pour  objet  de  définir  les
rapports entre les abonnés au réseau de chaleur et le service public de chauffage urbain.
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Après avis favorable du comité de pilotage du 21 juin 2013 et de la Commission Ressources
et Moyens du 4 juillet 2013, le Conseil municipal décide avec 1 opposition : 

➢ d'adopter le règlement de service de distribution d'énergie calorifique.

Voreppe, le 9 juillet 2013
Jean DUCHAMP

Maire de Voreppe
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Chauffage Urbain Bois Energie 

Service public de distribution d'énergie calorifique

Ville de Voreppe

Règlement de service
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Article 1. Objet du règlement de service
Le règlement de service a pour objet de définir les rapports entre les Abonnés au réseau de chaleur
et le service public de distribution d'énergie calorifique de Voreppe.

Article 2. Principes généraux du service 
L'objet du service est de satisfaire les besoins de chauffage et d’eau chaude sanitaire des usagers.

La Ville de Voreppe est chargée, à ses risques et périls, d’assurer la fourniture de chaleur aux usagers
dans le respect du principe de continuité du service public. Ses missions sont les suivantes :
- Assurer la production d’énergie calorifique en majorité à partir du bois. 
- Assurer  le  transport  et  la  distribution de l’énergie calorifique jusque dans les  locaux des
Abonnés sur le périmètre du service.
- Assurer la gestion du service public et les relations avec les Abonnés.
- Mettre en œuvre les moyens nécessaires au respect des objectifs de qualité du service.
- Rechercher de manière active les possibilités de développement du service.
A cette fin, la Ville de Voreppe, responsable du fonctionnement du service, doit notamment :
- Concevoir, financer et réaliser les ouvrages de premier établissement nécessaires au service
et destinés à la production, au transport et à la distribution de chaleur, à savoir : 
o une chaudière bois énergie en base ;
o un réseau de chaleur distribuant l’énergie aux Abonnés ;
o des sous-stations de raccordement des Abonnés au réseau. 
- Conserver en bon état de fonctionnement l'ensemble des installations, y compris le réseau,
et assurer l’entretien et la maintenance y afférents.
- Moderniser et renouveler les biens.
- Exploiter le service, dans le respect des principes de continuité du service public et d’égalité
de traitements des usagers.
- Percevoir auprès des usagers une redevance et destinée à rémunérer  les charges qu’elle
supporte.
- S’inscrire  dans  une  démarche  d’amélioration  continue,  d’efficacité  énergétique  et
environnementale.

Article 3. Ouvrages et biens du service
• Ouvrages neufs
Ils  comprennent  l'ensemble  des  ouvrages  et  des  installations  nécessaires  à  la  production,  au
transport et à la distribution de la chaleur aux Abonnés, réalisés parla Ville de Voreppe à ses frais, à
savoir :
- une chaufferie centrale bois énergie avec appoint gaz ;
- un  réseau  de  canalisations  enterrées  pour  le  transport  de  la  chaleur  (équipements  et
tranchées) ;
- des sous-stations de raccordement au réseau pour chacun des Abonnés (équipements) ;
- les  installations  et  /  ou  les  ouvrages  qui  seraient  établis  ou  modifiés  ultérieurement,
notamment les extensions et les renforcements réalisés.
LaVille de Voreppe  établit à ses frais les nouveaux ouvrages ou installations réalisés ultérieurement à
ceux du premier établissement. Ces ouvrages et installations font partie intégrante des biens du
service et seront ajoutés à l’inventaire au fur et à mesure de leur mise en service. 

• Ouvrages existants
Dans l’hypothèse où d’autres équipements existants, propriété d’un tiers seraient mis à disposition
de Ville de Voreppe  à des fins de secours, une convention sera conclue entre la Ville de Voreppe  et
le propriétaire des ouvrages afin d’inclure les biens dans le périmètre du service.
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Article 4. Travaux de raccordement de l’Abonné
L’ensemble des ouvrages et installations listés ci-dessous sont dits « primaires » ; en sous-stations, ils
sont limités aux : 
• Branchement
Le branchement est l'ouvrage par lequel les installations de chauffage et/ou d'eau chaude sanitaire
d'un Abonné sont raccordées au réseau public de distribution de chaleur.
Il est délimité, côté Abonné, à la bride aval de la première vanne d’isolement rencontrée par le fluide
qui l’alimente, et à la bride amont de la dernière vanne d’isolement rencontrée par le fluide qu’il
renvoie au réseau.
Il est entretenu et renouvelé par la Ville de Voreppe  à ses frais et fait partie intégrante du service
public.
Le raccordement entre les brides aval de l’échangeur et les réseaux existants de l’Abonné est réalisé
par la Ville de Voreppe  à ses frais, en accord avec l’Abonné.  

• Poste de livraison
Les ouvrages du circuit primaire, situés en aval du branchement et dans la propriété de l'Abonné
(tuyauteries  de  liaison  intérieure,  régulation  primaire,  échangeur  jusqu'aux  brides  de  sortie
secondaire  de celui-ci),  sont  établis,  entretenus et  renouvelés  par  la  Ville  de Voreppe  dans les
mêmes conditions que les branchements. Ils font partie intégrante du service public.

• Compteur d’énergie thermique
Les compteurs sont fournis, posés, entretenus et renouvelés par la Ville de Voreppe  dans les mêmes
conditions que les branchements. Ils font partie intégrante du service.

• Génie civil
Le génie civil (clos et couvert) des postes de livraison ainsi que leur éclairage sont à la charge de
l'Abonné ou du propriétaire du local l'abritant.
Si l’abonné ne possède pas de local, la construction de celui-ci sera à sa charge.

Article 5. Installations de l’Abonné
A  partir  du  point  de  livraison,  les  installations  sont  dites  « secondaires »  et  sont  propriété  de
l’Abonné.

•  L’Abonné a la charge et la responsabilité de ses propres installations, dites secondaires, à partir de
l’échangeur :  robinetteries,  appareils  de contrôle,  de régulation et  de sécurité,  vase d’expansion,
appareillages  électriques,  canalisations  de  distributions,  matériels  de  distribution  et  appareils
d’émission calorifique, etc…

•  Le local du poste de livraison (sous-station) est mis gratuitement à la disposition de la Ville par
l’Abonné, qui en assurera en permanence le clos et le couvert.

•  En outre, l’Abonné assure à ses frais et sous sa responsabilité : 
- le fonctionnement, l’entretien, le renouvellement et la mise en conformité des installations autres
que les installations primaires ;
- la fourniture de l’électricité nécessaire au fonctionnement du poste de livraison, à son éclairage et
au fonctionnement des installations secondaires ;
- la  fourniture de l’eau froide nécessaire  à l’alimentation et  au fonctionnement des installations
secondaires ;
- dans les bâtiments, le réglage, le contrôle, la sécurité ainsi que la conduite et l’entretien complet
des installations secondaires.
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•  L’Abonné s’assure que le réglage et le fonctionnement de ses installations ne perturbe pas le
fonctionnement du primaire.

•  La Ville de Voreppe  est autorisée à vérifier, à toute époque et sans préavis, les installations de
l’Abonné, sans qu’il encoure de ce fait une responsabilité quelconque en cas de défectuosité de ces
installations, cette vérification étant opérée dans le seul intérêt du réseau.

• L’Abonné et la Ville de Voreppe  sont respectivement responsables de tous les actes exécutés par
leur personnel dans la sous-station.

Il  est  spécifié que l’Abonné s’interdira toute manœuvre ou toute intervention sur le matériel  de
raccordement, sauf en cas de risque d’accident ou en cas de convention expresse particulière.

La  responsabilité  de l’Abonné vis-à-vis  de  la  Ville  de Voreppe  peut  être  engagée à  propos des
incidents si les mesures prises dans le but de les prévenir ne sont pas conformes aux indications
fournies par la Ville de Voreppe.

•  La Ville de Voreppe  est responsable des désordres dans les installations intérieures de l’Abonné,
qui pourraient être provoqués par ses manœuvres ou négligences, et notamment des dommages qui
pourraient résulter de l’ébullition du fluide secondaire, sauf dans le cas où ces dommages seraient
dus à une défectuosité des installations secondaires ou à une négligence de l’Abonné.

•  Si la Ville de Voreppe  jugeait bon d’installer, en cours d’exploitation, sous sa seule responsabilité
et à ses frais, après accord de l’Abonné, des appareils complémentaires, dont il assurera l’entretien
et le bon fonctionnement, ceux-ci resteraient la propriété de la Ville de Voreppe  qui pourrait les
retirer à ses frais à tout moment après en avoir avisé l’Abonné dans un délai raisonnable.

•  Toute utilisation directe ou puisage du fluide primaire, par l’Abonné, est formellement interdite.

Article 6. Modalités de fourniture de l’énergie calorifique
Tout  Abonné  situé  dans  le  périmètre  du  service  public  souhaitant  être  alimenté  en  énergie
calorifique par le réseau doit souscrire auprès de la Ville de Voreppe  une police d’abonnement et
soumis aux dispositions du présent règlement de service.

Situation particulière des maisons individuelles
La puissance souscrite minimale pour une maison individuelle s’établit à 10 kW.

Article 7. Obligation de fourniture
La Ville de Voreppe  est tenue de fournir toute l’année la chaleur nécessaire aux bâtiments, dans la
limite des puissances souscrites par les Abonnés pour le chauffage et la production d’eau chaude
sanitaire.
Cette obligation de la Ville  de Voreppe  est limitée à la fourniture d’énergie calorifique en sous-
station, ou jusqu’au compteur quand celui-ci est en aval de la sous-station. 
La Ville de Voreppe  peut assurer,  dans la limite des capacités des installations, toute fourniture
d’énergie calorifique destinée à des usages autres que le chauffage des bâtiments ou la production
d’eau chaude sanitaire. 
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Article 8. Régime des abonnements
Les abonnements sont conclus pour une durée de 10 ans, renouvelable par tacite reconduction.

La  Ville  de  Voreppe   informe  l’abonné  trois  mois  au  moins  avant  l’arrivée  à  échéance  de  son
abonnement par lettre recommandée avec accusé de réception de la faculté qui lui est offerte de ne
pas  reconduire  ledit  abonnement.  Faute  de  réponse  de  l’abonné  par  lettre  recommandée  avec
accusé de réception avant la date d’échéance, la police d’abonnement est reconduite tacitement.

Pour  les  Abonnés  se  raccordant  postérieurement  à  la  réalisation  des  travaux  de  premier
établissement, les abonnements peuvent être souscrits à toute époque de l'année, dans les mêmes
conditions.

Les  abonnements  sont  cessibles  à  des  tiers  à  toute  époque de  l’année,  moyennant  information
préalable de la Ville de Voreppe  par l’abonné, avec un préavis de dix (10) jours francs.

Article 9. Résiliation de la police d’abonnement
En cas de résiliation de sa police d’abonnement avant la fin de la première période de 10 ans, pour
une cause non imputable à la Ville de Voreppe, l’Abonné verse à la Ville de Voreppe  une indemnité
compensatrice de la part non amortie des ouvrages de premier établissement construits et financés
par la Ville de Voreppe. Cette indemnité est calculée comme suit :
Indemnité = A x ∆P s x N
Avec les facteurs suivants : 
-  A =  annuités  de remboursement des  emprunts  liés à  la  construction du réseau 24 (nettes  des
subventions obtenues) ; 
-  ∆P s =  puissance souscrite par l’Abonné/ puissance souscrite totale du réseau ;
-  N, nombre d’années restant à courir jusqu’à la fin de la durée de la police d’abonnement, arrondie
au premier chiffre après la virgule, le calcul étant fait pour la période inférieure à un an en jours/365
(exemple : s’il reste 10 ans et 230 jours, N = 14 + 230/365 = 10,6 ans). 
En cas de faute d’une particulière gravité, notamment si le service subit des interruptions prolongées
ou  répétées,  l’Abonné  peut  résilier  sa  police  d’abonnement  sans  frais.  Cette  mesure  doit  être
précédée d’une mise en demeure restée sans résultat dans un délai de quinze (15) jours francs.

Situation particulière des maisons individuelles
En  cas  de  force  majeure  (décès,  veuvage,  invalidité,  mutation  professionnelle,  ou  tout  autre
événement privant durablement l’Abonné de la jouissance de son logement) le propriétaire ou ses
ayants  droit  pourront  demander,  la  suspension du service  moyennant  fourniture  d’un justificatif
officiel ou à défaut, d’une attestation sur l’honneur.
La remise en service dans les conditions d’origine sera effectuée par la Ville sur simple demande du
propriétaire  ou de  ses  ayants  droit  pour  un montant  forfaitaire  fixé  par  délibération  du  conseil
municipal.
Une suspension du service depuis plus de 2 ans est considérée comme une résiliation. 
En cas de résiliation, ou de suspension du service, à la demande de l’Abonné, depuis plus de 2 ans la
Ville est autorisée à déposer la sous-station après en avoir averti le propriétaire ou ses ayants droits.

Article 10. Conditions techniques de livraison
La chaleur est fournie dans les locaux mis à la disposition de la Ville de Voreppe  par les Abonnés ; ces
locaux sont appelés postes de livraison.
La chaleur est  obtenue par échange entre un fluide circulant dans les installations primaires,  dit
fluide primaire, dont la Ville de Voreppe est responsable, et le fluide alimentant les installations des
bâtiments, dit fluide secondaire. 
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Elle est livrée dans les conditions générales suivantes :
Primaire :
- température maximale d'alimentation des postes de livraison : 100 °C
Secondaire :
- température maximale de sortie des postes de livraison : 90 °C
La  Ville  de  Voreppe   garantit  une  température  minimale  d’alimentation  des  postes  suffisante
permettant  d’éviter  tout  risque  sanitaire  sur  le  secondaire.  En  particulier,  si  la  température
d’alimentation des postes de livraison n’atteint pas le seuil de 60° C, la Ville  de Voreppe  met en
place les systèmes techniques adéquats de son choix afin de se prémunir de tout risque sanitaire. 
La Ville de Voreppe  n'est toutefois responsable que pour la part qui lui incombe. Les conditions de
température, de pression et de débit sont définies dans la police d'abonnement.
 
Article 11. Conditions générales du service
11.1 Exercice de facturation
On appelle exercice annuel la période comprise entre le 1er janvier et le 31 décembre de l'année. Il
porte le millésime de son premier jour.

11.2 Période de fourniture
Le réseau fonctionne toute l’année. La Ville de Voreppe  doit être en mesure de fournir la chaleur
nécessaire aux Abonnés dès lors qu’elle n’excède pas la puissance souscrite par chacun.

11.3 Travaux d'entretien courant
Les  travaux d'entretien courant  concernant  la  chaufferie  centrale  et  l'entretien des  appareils  en
poste de livraison sont exécutés, sauf dérogation, en dehors de la saison de chauffage et ne doivent,
en tout état de cause, pas donner lieu à interruption du service.
Les travaux programmables d’entretien des appareils en postes de livraison sont exécutés pendant
un arrêt annuel normal d’une durée maximale de six (6) heures consécutives ou non, hors dimanche
et  jours  fériés,  dont  les  dates  sont  communiquées à  chaque Abonné,  et,  par  avis  collectifs,  aux
usagers concernés, avec un préavis minimal de quinze (15) jours francs. 

11.4 Travaux de gros entretien et de renouvellement
Tous les travaux programmables nécessitant la mise hors service de tout ou partie des ouvrages sont
exécutés en dehors de la saison de chauffage et en une seule fois si possible. 
La période et la durée d’exécution de ces travaux sont fixées par la Ville de Voreppe. Les dates sont
communiquées par écrit aux Abonnés, ainsi qu’aux usagers concernés, par avis collectifs, avec un
préavis minimal de quinze (15) jours francs. 

Article 12. Conditions particulières du service
12.1 Arrêts d'urgence
Dans  les  circonstances  exigeant  une  interruption  immédiate,  la  Ville  de  Voreppe   doit  prendre
d'urgence  les  mesures  nécessaires.  Elle  en  avise  dans  les  vingt-quatre  (24)  heures,  les  Abonnés
concernés par avis collectif.

12.2 Autres cas d'interruption de fourniture
La  Ville  de  Voreppe   a  le  droit  de  suspendre  la  fourniture  de  chaleur  à  tout  Abonné  dont  les
installations constituent une cause de perturbation pour les ouvrages du service. En cas de danger, il
intervient sans délai pour prendre toutes les mesures de sauvegarde mais doit prévenir dans les
vingt-quatre heures l'Abonné et, par avis collectif, les Abonnés concernés.
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12.3 Interruptions ou insuffisances de fournitures
Sous réserve des dispositions qui précèdent, les interruptions ou insuffisances de fourniture, tant
pour  le  chauffage  que  pour  l'eau  chaude  sanitaire,  donnent  lieu  au  profit  de  l’Abonné  à  une
réduction  de  facturation  correspondant  au  prorata  du  délai  de  non  fourniture  par  la  Ville  de
Voreppe.
Les mesures sont appliquées dans les conditions suivantes :
1.  Est considérée comme interruption de fourniture l'absence constatée pendant plus de vingt-
quatre heures de la fourniture de chaleur à un poste de livraison.
2. Est considérée comme insuffisante, la fourniture de chaleur à une puissance et à un niveau de
température ou de pression inférieur aux seuils fixés par les polices d'abonnement.

12.4 Libre accès aux postes de livraison et aux installations
Les agents de la régie municipale de chauffage urbain et l’exploitant de la régie ont accès à tout
instant aux postes de livraison :  chaque abonné doit donc remettre à la Ville  de Voreppe, le cas
échéant, les clés d’accès au local de livraison
Les agents du service des instruments de mesure ont droit à accéder à tout instant aux instruments
et appareils réglementés dont la surveillance incombe à ce service, en présence d'un représentant de
la Ville de Voreppe.

Article 13. Mesures de fourniture aux Abonnés
La chaleur livrée à chaque Abonné sous forme de chauffage ou d’eau chaude sanitaire doit être
mesurée par un ou plusieurs compteurs d’énergie thermique d’un modèle agréé. Les compteurs et
les sondes de température  sont plombés par  un organisme agréé à cet  effet  par  le  service  des
instruments de mesure.

Article 14. Vérification des compteurs
Les  compteurs  sont  entretenus  annuellement  et  remplacés  si  nécessaires,  aux  frais  de  la  régie
municipale de chauffage urbain, par une entreprise agréée par le service des instruments de mesure.
L'exactitude  des  compteurs  doit  être  vérifiée  au  moins  tous  les  deux  ans  par  le  service  des
instruments de mesure ou par un organisme agréé par ce dernier, choisi par la régie municipale de
chauffage urbain.
L'Abonné peut demander à tout moment la vérification d'un compteur au service des instruments de
mesure ou à un organisme agréé par ce dernier. Les frais entraînés par cette vérification sont à la
charge de l'Abonné si le compteur est conforme, de la régie municipale de chauffage urbain dans le
cas contraire. 
Dans  tous  les  cas,  un  compteur  est  considéré  comme  inexact  lorsqu'il  présente  des  erreurs  de
mesurage supérieures aux erreurs maximales tolérées fixées par la réglementation applicable, pour
les compteurs d'énergie thermique. Tout compteur inexact est remplacé par un compteur vérifié et
conforme.
Pour la période où un compteur a donné des indications erronées, la régie municipale de chauffage
remplace ces indications par le nombre théorique de kilowattheures calculé par comparaison avec la
période qui suit la réparation du compteur, au prorata des degrés-jours : 

Cc = Cm x DJUc
DJUm

Avec :
Cc =  Consommation corrigée pour la période où le compteur a donné des indications

erronées.
Cm = Consommation mesurée au compteur durant  une période de 15 jours  suivant  le

remplacement du compteur.
DJUc = Nombre de degrés jours unifiés pour la période de consommation Cc.

Réseau de chaleur municipal bois énergie de Voreppe
Règlement de service 6

6

Envoyé en préfecture le 10/07/2013

Reçu en préfecture le 10/07/2013

Affiché le 



DJUm = Nombre de degrés jours unifiés pour la période de consommation Cm.
Pour  les  usages  autres  que  le  chauffage,  les  indications  erronées  sont  remplacées  par  une
consommation théorique calculée par comparaison avec la même période (ou jugée équivalente,
compte tenu de ces autres usages thermiques) qui suit la réparation du compteur. 
En attendant  la  facturation définitive,  une facturation provisoire,  égale  à  celle  de la  précédente
période équivalente, est établie.

Article 15. Choix des puissances souscrites
15.1 Définition de la puissance souscrite 
La puissance souscrite dans la police d’abonnement est la puissance calorifique maximale que la Ville
de Voreppe est tenu de mettre à la disposition de l’Abonné. La puissance souscrite est définie par
l’Abonné, en accord avec la régie municipale de chauffage urbain.
Elle ne peut être supérieure à la puissance du poste de livraison de l’Abonné. 
La  puissance  souscrite  précisée  dans  la  police  d'abonnement  prend  en  compte  la  puissance
nécessaire au chauffage des locaux et la puissance nécessaire à la production d’eau chaude sanitaire.
En  matière  d’eau  chaude  sanitaire,  la  puissance  correspondante  est  fixée  dans  la  demande
d’abonnement en fonction des besoins de l’Abonné et des caractéristiques des installations en poste
de livraison. 

15.2 Modification de la puissance souscrite
L’Abonné peut demander la modification (en plus ou en moins) de sa puissance souscrite en fonction
de l’évolution de ses besoins, et notamment dans les cas suivants : 
- agrandissement des locaux ; 
- fermeture de bâtiments ; 
- travaux ou mesures d’économie d’énergie. 
Toute modification entraînera l'application de la nouvelle puissance souscrite pendant une durée
minimale de cinq (5) ans.

En cas d’agrandissement de locaux et de fermeture de bâtiments
L’Abonné communique dans les meilleurs délais les projets d’agrandissement et/ou de fermeture
et/ou de démolition dont peuvent faire l’objet les bâtiments dont il est propriétaire - et en tout état
de cause avant le début des travaux.
La  nouvelle  puissance souscrite  est  déterminée d’un commun accord entre  l’Abonné et  la  régie
municipale de chauffage urbain. 
A défaut d’accord, la nouvelle puissance sera attestée par une étude réalisée par un bureau d’études
spécialisé, désigné sur proposition de la régie municipale de chauffage urbain et après accord de
l’Abonné, et dont les calculs thermiques auront été réalisés par un logiciel agréé.
Le nouveau tarif est applicable immédiatement à compter de l’effectivité de la nouvelle puissance
souscrite.
En cas de travaux d’économie d’énergie
En  cas  de  travaux  visant  à  économiser  l’énergie  et  afin  d’encourager  la  réalisation  de  tels
investissements,  la  régie  municipale  de  chauffage  urbain  est  tenu  de  pratiquer  un  abattement
plafonné à quarante (40)  % de la  puissance souscrite,  lorsque l’Abonné fait  réaliser  des  travaux
d’isolation et d’amélioration de la performance thermique du bâtiment devant entraîner une baisse
de consommation supérieure à vingt (20) % par rapport à la moyenne des trois années précédentes.
La baisse prévisionnelle des besoins de chauffage et/ou eau chaude sanitaire doit être attestée à
l’appui de calculs thermiques réalisés par un logiciel agréé.
Une période probatoire d’une saison de chauffe, permettra de vérifier l’adéquation de la nouvelle
puissance souscrite prévisionnelle aux besoins réels mesurés. À l’issue de la période probatoire,  la
régie municipale de chauffage urbain  prendra contact  dans les trois  (3)  mois avec l’Abonné afin
d’arrêter la  puissance souscrite définitive.  La minoration de charge liée à la  baisse de puissance
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souscrite aura un effet rétroactif depuis la réception des travaux d'économies d'énergie attestée par
un procès verbal de réception.
Pour bénéficier de ces dispositions, l’Abonné adresse une demande motivée à la régie municipale de
chauffage urbain précisant la nature des travaux réalisés et l’économie d’énergie devant en résulter.

15.3 Vérification de la puissance souscrite
Un essai contradictoire peut être demandé :
- par l'Abonné, s'il estime ne pas disposer de la puissance souscrite (vérification à la demande de
l'Abonné) ;
- par la régie municipale de chauffage urbain, si elle estime que l'Abonné appelle davantage que la
puissance souscrite (vérification à la demande de la régie municipale de chauffage urbain)  ;
Pour  cet  essai,  effectué  dans  les  conditions  précisées  au  fascicule  C.C.O.  du  Cahier  des  Clauses
Techniques Générales de travaux applicables aux travaux de génie climatique, il est installé à titre
provisoire sur le poste de livraison de l'Abonné un enregistreur continu des puissances délivrées par
le fluide primaire. A défaut, on relèvera les indications du compteur d'énergie cumulées pendant des
périodes de dix (10) minutes, d'où l'on déduira la puissance moyenne délivrée pendant chacune de
ces périodes.
Ces relevés sont effectués pendant une durée qui ne peut être inférieure à vingt-quatre heures (24
heures) consécutives et déterminent la puissance maximale appelée dans les conditions de l'essai.
On calcule à partir de cette mesure, la puissance maximale en service continu, appelée le jour où la
température extérieure de base est atteinte et on obtient la puissance souscrite.
a) Pour les vérifications à la demande de l'Abonné, si la puissance ainsi déterminée est conforme à
celle fixée dans la police d'abonnement, les frais entraînés sont à la charge de l'Abonné et il  lui
appartiendra, s'il  le désire,  de modifier l'équipement de son poste de livraison et de modifier sa
puissance souscrite.
Dans le cas contraire, les frais entraînés sont à la charge de la régie municipale de chauffage urbain,
qui doit rendre la livraison conforme.
b) Pour les vérifications à la demande de la régie municipale de chauffage urbain, si la puissance
ainsi déterminée est supérieure de plus de dix pour cent (10 %) à la puissance souscrite initiale ou
révisée en application de l'alinéa suivant, la régie municipale de chauffage urbain peut demander :
- soit,  que  l'Abonné  réduise  sa  puissance  absorbée  à  la  puissance  souscrite,  par  des
dispositions matérielles contrôlables ;
- soit qu'il ajuste sa puissance souscrite à la valeur effectivement constatée et dans ces deux
cas les frais de l'essai sont à la charge de l'Abonné.
Si  la  puissance  ainsi  déterminée  est  conforme,  les  frais  de  l'essai  sont  à  la  charge  de  la  régie
municipale de chauffage urbain. 
Si la puissance ainsi déterminée est inférieure à la puissance souscrite de plus de dix pour cent, la
police d'abonnement est rectifiée en conséquence et la nouvelle valeur est prise en considération
dans la facturation à partir de la date de l'essai. Les frais de l'essai sont, dans tous les cas, à la charge
de la régie municipale de chauffage urbain.

Article 16. Frais de raccordement
Les  frais  de  raccordement  représentent  la  participation  du  nouvel  Abonné  au  coût  des  travaux
nécessaires  à  son  raccordement  au  réseau  de  chaleur  (branchement,  poste  de  livraisons  et
compteur).
Tout raccordement nouveau est  soumis à l’accord préalable de la  régie municipale de chauffage
urbain.
Pour les Abonnés de premier établissement aucun frais de raccordement ne sera appliqué, étant
entendu que  cette  catégorie  d’abonnés est  constituée des  raccordements  au réseau de chaleur
urbain effectués avant le 31 mars 2015.
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Pour les raccordements effectués après cette date, les abonnés devront régler des frais selon un
barème défini annuellement par la Ville de Voreppe.

Article 17. Tarification du service
17.1 Constitution du tarif
La régie municipale de chauffage urbain est autorisée à vendre l'énergie calorifique aux tarifs définis
ci-après, auxquels s'ajoutent les divers droits et taxes additionnelles au prix de l'énergie calorifique.
Le tarif de base est décomposé en deux éléments R1 et R2 représentant respectivement :
17.1.1 Terme R1
Le  terme  R1  est  un  élément  proportionnel  représentant  le  coût  des  combustibles  (bois  et  gaz)
nécessaires, en quantité et en qualité, pour assurer la fourniture d'un MWh d'énergie calorifique
destiné au chauffage des locaux et à la production d'eau chaude sanitaire.

17.1.2 Terme R2
Le terme R2 est un élément fixe, exprimé en € par kW, représentant la somme des coûts annuels
suivants :
- coût  des  prestations  de  conduite,  de  petit  entretien  et  de  grosses  réparation,  frais
administratifs,  nécessaires pour assurer le fonctionnement des installations primaires.
- coût des prestations de renouvellement et de modernisation des installations.
- charges  financières  liées  au  financement  des  investissements  des  travaux  de  premier
établissement (emprunts nets de subventions).

Il est réparti en fonction des puissances souscrites par l’ensemble des abonnés.

17.1.3 Facturation de l’énergie aux abonnés

La facturation résulte de l’application de la formule suivante :
R = R1 x Nombre de MWh consommés par l'Abonné + R2 x Puissance souscrite par l’abonné

17.2 Tarif applicables
Le  terme  R1  est  défini  annuellement  par  délibération  du  conseil  municipal  et  évolue  ensuite
mensuellement en suivant les coûts réels d’achat d’énergie (bois et appoint gaz).
Le terme R2 est défini annuellement par délibération du conseil municipal en fonction de l’évolution
du coût des charges mentionnées à l’article 17.1.2.
Les tarifs sont communiqués à l’ensemble des abonnés.

17.3 Taxe sur la valeur ajoutée (TVA)
Les  montants  hors  taxes  sont  affectés  des  taux  de  TVA  en  vigueur  à  la  date  d'exécution  des
prestations facturées.

Article 18. Réductions  tarifaires  et  égalité  de  traitement  des
Abonnés
Au cas où la régie municipale de chauffage urbain serait amenée à consentir à certains Abonnés un
tarif inférieur à celui défini à l’article 17 (tarification du service), elle est tenue de faire bénéficier des
mêmes réductions les Abonnés placés dans des conditions identiques à l'égard du service public.
A  cet  effet,  elle  doit  établir  et  tenir  constamment  à  jour  un  relevé  de  tous  les  tarifs  spéciaux
appliqués avec mention des conditions auxquelles ils sont subordonnés. Un exemplaire de ce relevé
est porté à la connaissance des Abonnés à l'occasion de la souscription de leur abonnement.
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Article 19. Paiement des sommes dues par les Abonnés à la Ville
19.1 Facturation
Le règlement du prix de vente de la chaleur donne lieu à des versements échelonnés déterminés
dans les conditions suivantes.
La facturation est mensuelle.
En début de chaque mois est présentée une facture comportant :
-  les éléments proportionnels R1, établis sur la base des quantités consommées mesurées
pendant la période précédente par relevé des compteurs,
- l'élément forfaitaire R2, par 12ème.

19.2 Conditions de paiement de la chaleur
Sous réserve de dispositions réglementaires particulières, les factures sont payables dans les trente
(30) jours francs après leur présentation.
Un Abonné ne peut se prévaloir d'une réclamation sur le montant d'une facture pour justifier un
retard de paiement de celle-ci. Si la réclamation est reconnue fondée, la Ville doit en tenir compte
sur les factures ultérieures.
A  défaut  de  paiement  dans  le  délai  imparti  qui  suit  la  présentation  des  factures,  la  Ville  peut
interrompre, après un nouveau délai de quinze (15) jours francs, la fourniture de chaleur pour le
chauffage et/ou l'eau chaude sanitaire, cela après mise en demeure par lettre recommandée avec
accusé de réception à l'Abonné, et avis collectif affiché à l'intention des Abonnés concernés.
La Ville doit toutefois notifier à nouveau cette décision d'interruption à l'Abonné avec un préavis de
quarante-huit  (48)  heures  adressé  dans  les  mêmes  formes.  La  Ville  est  dégagée  de  toute
responsabilité par le seul fait d'avoir fait parvenir à l'Abonné, dans les délais prévus, les deux lettres
recommandées précitées.
Au cas où la fourniture aurait été interrompue, conformément au processus indiqué ci-dessus, les
frais de cette opération ainsi que ceux de la remise en service ultérieure de l'installation, sont à la
charge de l'Abonné.
Tout retard dans le règlement des factures donne lieu, à compter du délai de quarante-cinq (45)
jours francs précisé au premier alinéa, de plein droit et sans mise en demeure, au paiement d’une
pénalité de 5%.
La Ville peut subordonner la reprise de la fourniture de chaleur au paiement des sommes dues ainsi
que des frais de remise en service.

19.3 Réduction de la facturation
La  définition  des  interruptions  de  fourniture  d'énergie  est  précisée  à  l'article  12.3  du  présent
règlement de service. 
En cas d’interruption de fourniture, la Ville applique une réduction de facturation au bénéfice des
Abonnés concernés sur leur prochaine facture. La Ville procède automatiquement à la réduction de
facturation compte tenu des éléments suivants :
- La facturation est fondée sur le relevé des quantités de chaleur fournie ; 
- Le compteur enregistre la réduction ou l'absence de chaleur fournie.
La réduction de facturation s’applique comme suit :
a) Toute journée d'interruption de fourniture d'énergie, au-delà des délais définis à l’article  12
(conditions particulières du service), se traduit, pour les installations ayant subi cette interruption,
par une réduction de 1/250ème de la partie fixe de la facture (soit le terme R2).
b) En cas d’insuffisance, la réduction opérée est égale à la moitié de celle prévue ci-dessus pour
une interruption de même durée (soit par défaut 1/500ème). 

19.4 Paiement des frais de raccordement
Dans l’hypothèse où des frais de raccordement sont appliqués, ils sont exigibles auprès des nouveaux
Abonnés  dans  les  mêmes  conditions  que  les  sommes  dues  au  titre  de  la  fourniture  d'énergie
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calorifique. Toutefois, les Abonnés peuvent demander à régler les sommes dues en trois échéances
annuelles égales, la première étant réglée comme indiqué ci-dessus. Les deux autres sont assorties
d'intérêts déterminés en accord avec la régie municipale.
Les Abonnés disposent de la possibilité de recourir au prélèvement automatique.
A défaut de paiement des sommes dues, le service peut être suspendu un mois après une mise en
demeure par lettre recommandée ;  l'abonnement peut être résilié  à l'expiration de l'exercice en
cours dans les conditions définies au règlement du service.

Article 20. Mesures d’ordre
La distribution de chaleur dans les sous-stations est soumise à l'inspection des agents de la Ville qui
auront le droit de faire fonctionner les vannes et autres organes de commande ou de régulation pour
les vérifications qui les intéressent. Les Abonnés ne pourront s'opposer à la visite,  au relevé des
compteurs et à la vérification des installations.
Il est interdit aux Abonnés de faire exécuter un travail sur la partie primaire de leur installation, par
des ouvriers autres que ceux mandés par la Ville.
Il est également interdit aux Abonnés de chercher à se procurer de l'eau chaude ou de la chaleur en
dehors des quantités passant par les compteurs ou à modifier la régularité de fonctionnement et
d'exactitude de ces appareils ou encore de modifier la position des aiguilles. La rupture simple des
plombs ou cachets peut suffire à motiver une action en dommage et intérêts et telles poursuites que
de droit.

Article 21. Modification 
Le règlement de service est modifiable par la Ville urbain.
Toute modification est portée à la connaissance des abonnés pour être applicable.

Article 22. Information 
Une réunion d’information a lieu chaque année avec l’ensemble des abonnés du service public de
chauffage urbain afin de présenter le bilan technique et financier du fonctionnement de la régie
municipale.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

RÉUNION du 8 JUILLET 2013

L'an deux mille treize le 8 juillet à 19h00, les membres du Conseil municipal de VOREPPE,
légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de Voreppe,
sous la présidence de Monsieur Jean DUCHAMP, Maire.

Date de convocation du Conseil municipal : 2 juillet 2013.

Étaient présents : 
Jean  DUCHAMP –  Valérie  BARTHEL –  Michel  BERGER  -  Fabienne  SENTIS  –  Michel
MOLLIER –  Pascale LUJAN -  Jean-Louis CHENEVAS-PAULE -  Sandrine MIOTTO – Alain
DONGUY - Valérie GUERIN - Laurent GODARD – Agnès MARTIN-BIGAY – Julien CORNUT
– Agnès MAILLET – Olivier  GOY -  Monique DEVEAUX – André NAEGELEN –  Chantal
REBEILLE-BORGELLA - Vincent MADELAINE - Patrick COHEN

Avaient donné procuration pour voter : 
Salima ICHBA à Valérie GUERIN
Jean-François PONCET à Agnès MAILLET
François MARTIN à Valérie BARTHEL
Anne GERIN à Monique DEVEAUX
Jean-claude BLANCHET à André NAEGELEN
Marie-Paul GEAY à Sandrine MIOTTO

Étaient  absent  s     :     Marie-Sophie  NEUBERT,  Raphaëlle  BOURGAIN,  Jean-Jacques
THILLIEZ

Secrétaire de séance : Valérie BARTHEL
TA/DB

7924 -  Réseau de chaleur Bois-énergie – Police d'abonnement au service de la régie
municipale

Monsieur  BERGER  Michel,  adjoint  chargé  du  pôle  Ressources  et  Moyens  et  de
l’Environnement rappelle que par délibération en date 22 octobre 2012, le conseil municipal
a  décidé  la  création  d'un  service  public  local  industriel  et  commercial  de  production  et
distribution d’énergie calorifique.

La police d’abonnement annexée à la présente délibération, est  régie par le règlement du
service et conclue pour une durée de 10 ans, renouvelable par tacite reconduction.
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Après avis favorable du comité de pilotage du 21 juin 2013 et de la Commission Ressources
et Moyens du 4 juillet 2013, le Conseil municipal décide avec 1 opposition : 

➢ de valider la police d’abonnement du service de distribution d'énergie calorifique.

Voreppe, le 9 juillet 2013
Jean DUCHAMP

Maire de Voreppe
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Chauffage Urbain Bois Energie 
Service public de distribution d'énergie calorifique

Ville de Voreppe

Police d’abonnement

Réseau de chaleur municipal bois énergie de Voreppe
Police d'abonnement 1



Entre la Ville de Voreppe,

- Adresse …………………………………………….

- Représentée par le Maire en exercice ……………………………………………..

Et l’Abonné,

- Nom ou raison sociale ……………………………………………..

- Adresse …………………………………………….

- Représentant ……………………………………………..

Adresse de facturation :
…………………………………..
…………………………………..
…………………………………..

Désignation du (des) bâtiment(s) à desservir

- Désignation et fonction des bâtiments à desservir ………………………………………….

- Adresse du/des bâtiments à desservir ………………………………………….
………………………………………….

 ………………………………………….

- Surface chauffée ………………………………………….

- Nombre de poste de livraison :  ………………………………………….

- Localisation du/des postes de livraison :  ………………………………………….

Caractéristiques techniques

- Puissances souscrites sur le réseau (chauffage et eau chaude sanitaire – en kW) 

o Poste de livraison 1 : …………………………………………………………………..

o Poste de livraison 2 : …………………………………………………………………..

Réseau de chaleur municipal bois énergie de Voreppe
Police d'abonnement 2



- Caractéristiques du fluide primaire :           eau chaude

o température maximale d'alimentation des postes de livraison : 100 °C 

o température minimale de retour en chaufferie : 65 °C 

o température maximale en sortie d’échangeur : 90 °C

o température minimale de sortie d’échangeur : 60 °C

o pression de service : 4 bars

Principe de l’échangeur en sous-station :

Conclusion de la police d’abonnement
Les abonnements sont régis par le Règlement de Service du réseau de chauffage urbain bois énergie
de Voreppe, et conclus pour une durée de 10 ans, renouvelable par tacite reconduction.

La  Ville  de  Voreppe  informe  l’abonné  trois  mois  au  moins  avant  l’arrivée  à  échéance  de  son
abonnement par lettre recommandée avec accusé de réception de la faculté qui lui est offerte de ne
pas  reconduire  ledit  abonnement.  Faute  de  réponse  de  l’abonné  par  lettre  recommandée  avec
accusé de réception avant la date d’échéance, la police d’abonnement est reconduite tacitement.

Pour  les  Abonnés  se  raccordant  postérieurement  à  la  réalisation  des  travaux  de  premier
établissement, les abonnements peuvent être souscrits à toute époque de l'année, dans les mêmes
conditions.

Les  abonnements  sont  cessibles  à  des  tiers  à  toute  époque  de l’année,  moyennant  information
préalable de la Ville de Voreppe par l’abonné, avec un préavis de dix  jours francs.

Réseau de chaleur municipal bois énergie de Voreppe
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Résiliation de la police d’abonnement

Les conditions de résiliation sont précisées par le règlement de service.

En cas de résiliation de sa police d’abonnement avant la fin de la première période de 10 ans, pour
une cause non imputable à la Ville de Voreppe, l’Abonné verse à la Ville de Voreppe  une indemnité
compensatrice de la part non amortie des ouvrages de premier établissement construits et financés
par la Ville de Voreppe. 

Facturation

Le rythme de facturation est mensuel 

Prise d’effet de la présente police d’abonnement

La date de prise d’effet de la présente police d’abonnement est fixée au …………………………………………

L’abonné  déclare  accepter  comme  conditions  générales  du  présent  contrat  les  dispositions  du
règlement de service annexé à la  présente police d’abonnement.

Fait à Voreppe, le …………………………………..

Pour la Ville de Voreppe, Pour l’Abonné,
Le Maire,

Réseau de chaleur municipal bois énergie de Voreppe
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

RÉUNION du 8 JUILLET 2013

L'an deux mille treize le 8 juillet à 19h00, les membres du Conseil municipal de VOREPPE,
légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de Voreppe,
sous la présidence de Monsieur Jean DUCHAMP, Maire.

Date de convocation du Conseil municipal : 2 juillet 2013.

Étaient présents : 
Jean  DUCHAMP –  Valérie  BARTHEL –  Michel  BERGER  -  Fabienne  SENTIS  –  Michel
MOLLIER –  Pascale LUJAN -  Jean-Louis CHENEVAS-PAULE -  Sandrine MIOTTO – Alain
DONGUY - Valérie GUERIN - Laurent GODARD – Agnès MARTIN-BIGAY – Julien CORNUT
– Agnès MAILLET – Olivier  GOY -  Monique DEVEAUX – André NAEGELEN –  Chantal
REBEILLE-BORGELLA - Vincent MADELAINE - Patrick COHEN

Avaient donné procuration pour voter : 
Salima ICHBA à Valérie GUERIN
Jean-François PONCET à Agnès MAILLET
François MARTIN à Valérie BARTHEL
Anne GERIN à Monique DEVEAUX
Jean-claude BLANCHET à André NAEGELEN
Marie-Paul GEAY à Sandrine MIOTTO

Étaient  absent  s     :     Marie-Sophie  NEUBERT,  Raphaëlle  BOURGAIN,  Jean-Jacques
THILLIEZ

Secrétaire de séance : Valérie BARTHEL
TA/DB

7925 -  Réseau de chaleur Bois-Energie -  Finances – Délégation accordée au Maire
pour recourir à l'emprunt

VU le code général des collectivités territoriales (article L.2122-22)

Ayant  entendu le  rapport  de  Michel  BERGER adjoint  en charge du pôle  Ressources et
Moyens et de l'Environnement

Par délibération N°7281 du 8 février 2010, le conseil municipal donne délégation au maire
pour contracter les produits nécessaires à la couverture du besoin de financement de la
collectivité ou à la sécurisation de son encours conformément aux termes de l'article L.2122-
22 du CGCT dans les conditions et limites ci-après définies.

Le besoin d'emprunt  nécessaire pour  financer  la réalisation du réseau de chaleur  a été
estimé à 2 940 000 €. Ce montant a été déterminé pour une subvention de 2 000 000€ et 
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pourra connaître une évolution à la hausse comme à la baisse en fonction de la notification
définitive qui sera faite.  Les nouveaux emprunts ne pourront dépasser la classification 2-C
de la charte de bonne conduite.

Pour exécution de ces opérations, il  a été procédé à la  mise en concurrence d'au moins
deux établissements spécialisés.

Après analyse des offres  reçues,  il  vous est  proposé d'autoriser  le maire à signer  deux
contrats aux caractéristiques suivantes :

O  ffre de la Banque   Européenne d'Investissement  :  
Montant maximum possible : 2 500 000€
Durée : 30 ans
Versement au plus tard : 25/09/2013
Périodicité : trimestrielle (intérêt et capital)
Amortissement progressif
Taux fixe maximum 5 % (base de calcul 30/360)
Commission d'engagement : 0,10 % du montant emprunté

O  ffre   de   la société   coopérative de financements solidaires   de la Nef     :  
Montant nécessaire au besoin, dans la limite de 1 000 000€
Durée 20 ans
Les tirages s'effectueront sur la base de présentation de marchés publics signés ou de

factures, dans une période de 18 mois maximum démarrant au premier tirage. Les intérêts
seront prélevés trimestriellement pendant cette période, calculés au taux du prêt et sur la
base des sommes tirées.

Périodicité : trimestrielle (intérêt et capital)
Amortissement progressif 
Taux révisable maximum : 5 % capé +2 

Ce  taux  sera  révisé  tous  les  cinq  ans  et  sera  fixe  pendant  chaque  période  de  5  ans
précédent la révision. Aux conditions du 8 juillet 2013, pour un prêt de 20 ans, le taux sera
donc  de  3,9 % pendant  les  5  premières  années,  puis  sera  compris  entre  3,9  et  5,9 %
pendant les 15 années qui suivent. L'indice utilisé est le CNO TEC 5, indice des obligations
de l’État Français à 5 ans.

Commission / frais  : 1 % du montant du prêt plafonné à 2 500€ HT

Après avis favorable de la Commission Ressources et Moyens du 4 juillet 2013,  le conseil
municipal décide avec 1 opposition : 
➢ d'autoriser le maire à signer les deux contrats aux conditions ci-dessus définies.

Voreppe, le 9 juillet 2013
Jean DUCHAMP

Maire de Voreppe
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

RÉUNION du 8 JUILLET 2013

L'an deux mille treize le 8 juillet à 19h00, les membres du Conseil municipal de VOREPPE,
légalement convoqués, se sont réunis en séance publique à l’Hôtel de Ville de Voreppe,
sous la présidence de Monsieur Jean DUCHAMP, Maire.

Date de convocation du Conseil municipal : 2 juillet 2013.

Étaient présents : 
Jean  DUCHAMP –  Valérie  BARTHEL –  Michel  BERGER  -  Fabienne  SENTIS  –  Michel
MOLLIER –  Pascale LUJAN -  Jean-Louis CHENEVAS-PAULE -  Sandrine MIOTTO – Alain
DONGUY - Valérie GUERIN - Laurent GODARD – Agnès MARTIN-BIGAY – Julien CORNUT
– Agnès MAILLET – Olivier  GOY -  Monique DEVEAUX – André NAEGELEN –  Chantal
REBEILLE-BORGELLA - Vincent MADELAINE - Patrick COHEN

Avaient donné procuration pour voter : 
Salima ICHBA à Valérie GUERIN
Jean-François PONCET à Agnès MAILLET
François MARTIN à Valérie BARTHEL
Anne GERIN à Monique DEVEAUX
Jean-claude BLANCHET à André NAEGELEN
Marie-Paul GEAY à Sandrine MIOTTO

Étaient  absent  s     :     Marie-Sophie  NEUBERT,  Raphaëlle  BOURGAIN,  Jean-Jacques
THILLIEZ

Secrétaire de séance : Valérie BARTHEL
TA/DB

7927 - Décisions Administratives

En application  des  dispositions  de  l'article  L2122.22  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, le Maire communique au Conseil municipal les décisions administratives qu’il a
été amené à prendre :

2013/014 : Tarification 2013 Médiathèque

2013/015 : Contrat de maintenance et d'assistance technique passé avec la société
AIGA Logiciel NOE
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Le Conseil municipal prend acte de ces décisions administratives.

Voreppe, le 9 juillet 2013
Jean DUCHAMP

Maire de Voreppe
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